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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

INTl~OUUCTION --

La justice étatique est le seul mode normal de règlement des litiges. Lorsqu'un 

différend juridique surgit toute personne dispose d'une action en justice afin de 

faire trancher ce différend par un juge agréé par la loi. L'action en justice est 

port.ée devant une juridiction étatique faisant partie des cours et tribunaux dont 

leur mission est d'appliquer le droit aux liti .. ges opposant les citoyens. Deux 

conséquences s'attachent à cette règle : 

-La première est que l'Etat impose sa justice et que seuls les cours et tribunaux 

institués par lui ont le pouvoir d~'appliquer la règle de droit. 

- La seconde est que l'Etat a le devoir de rendre la justice lorsqu'elle lui est 

demandée. Le juge s'expose à d~~s sanctions au cas ou il refuserait de juger au 

motif que la loi est muette ou obscure. 

On remarquera cependant que la régulation des rapports juridiques ne se limite 

pas à la justice étatique, la période contemporaine est caractérisée par le 

développement d'autres modes non juridictionnels de règlement des litiges dû 

certainement à la complexité et b lenteur des procédures contentieuses qui ne 

sont pas toujours adaptées à certains types de litiges. Certes le formalisme 

juridictionnel est parfois en jeu, ou encore lorsque l'interprétation d'une règle de 

droit fondamentale est en cause. En effet comme le disait IHERING « la 

procédure est la sœur jumelle de la liberté». Cela dit lorsque l'affaire s'y prête, 

pourqum ne pas encourager Iles parties à chercher ensemble un terrain 

d'entente ? 1 

1 Les systèmes non juridictionnels de règlerru~nt des c:ontlits au Sénégal « allocution du Président de la 
République : Monsieur Abdou DIOUF », p.56. 
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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

Cette justice qualifiée de privée s'est développée de telle sorte qu'on parle de 

plus en plus de « déjudiciarisation » consistant à retirer aux juridictions 

Etatiques certaines matières pour leur trouver d'autres modes de règlements 

jugés plus adaptés. Il s'agit de ]a médiation, de la conciliation et de l'arbitrage 

qui occupe dans ce domaine la place la plus importante. 

Contrairement à l'arbitre, le conciliateur et le médiateur n'imposent pas de 

solution aux parties mais tout simplement tentent de régler le différend à 

l'amiable en proposant aux litigants une série de solution et ça sera à eux de 

choisir la solution qui préserve le plus leurs intérêts. En plus la conciliation et la 

médiation sont plus souples et plus légère,:; sur le plan de la forme que 

ll' arbitrage, mais pour plus de sécurité et de garantie il reste le mode de 

règlement non juridictionnelle pius prisé dans le commerce international. 

L'arbitrage repose essentiellement sur 1 'autonomie des parties qm 

volontairement d'un commun accord décident de soustraire leur litige à la 

connaissance des juridictions Etatiques pour le soumettre à des arbitres, et l'acte 

par lequel ces arbitres tranchent ou mettent fin au litige est appelé sentence 

arbitrale2
• 

La convention d'arbitrage qui sert de support à la sentence arbitrale peut se 

présenter sous deux formes. Il peut s'agir d'un compromis qui est l'acte par 

lequel les parties au litige décident cP en confier la solution à un ou plusieurs 

arbitres de leur choix. Le compromis suppose la naissance d'un litige au 

moment de sa signature, il est en principe possible en toutes matières sauf celles 

2 Nom doru1é aux décisions rendues par le ou les arbitrE"S. Elle peut être définitive, avant dire droit, mixte, ou 
d''accord parties. 
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L'exécution des se:ntences arbitrales et les voies de recours 

qui touchent à 1 'ordre public, ainsi il est interdit de compromettre lorsque le 

litige porte sur une question relevant du droit de la famille. 

Il peut aussi s'agir de la clause compromissoire qui est l'acte par lequel les 

parties s'engagent à l'avance de recourir à l'arbitrage en cas de litige éventuel. 

La clause compromissoire est nulle en matière civile, ce qui n'empêche pas que 

ron puisse valablement signer un compromis lorsqu'un litige surgira, en matière 

commerciale elle est licite mais elle n'est pas fréquente dans les contrats 

internes. 

La procédure arbitrale trouve son épilogue après le prononcé de la sentence 

arbitrale qui est la décision rendue par les arbitres généralement à huis clos après 

des délais plus ou moins longs selon 1 'accord des parties ou le règlement de la 

procédure de la cour d'arbitrage sous l'égide de laquelle l'instance s'est 

déroulée. La sentence est rarement publiée et cela sur autorisation expresse des 

parties, elle doit aussi respecter la stricte volonté des parties mais à défaut elle 

doit être rendue à la majorité des voix si le tribunal arbitral est composé de trois 

arbitres. 

Certaines exigences de fom1e dont le respect s'impose aux arbitres chargés de 

prononcer la sentence sont nécessaires pour son élaboration. C'est ainsi que la 

sentence doit être tàite par écrit et cette précision exclue sous quelque forme 

qu'elle soit la sentence verbale. Cette exigence est même prévue de manière 

implicite par certains règlements d'arbitrage comme celui de la Cour Commune 

de Justice et d'Arbitrage (CCJA) qui dispose dans son article 22.3 que «les 

sentences doivent être signées par les arbitres » car nul doute que la signature 

nécessite un support matériel. 
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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

Ces mêmes règlements de procédure ainsi que les règles juridiques applicables 

en matière d'arbitrage prévoient de manière détaillée le contenu des sentences 

arbitrales : de l'exposé des circonstances dans les quelles la juridiction arbitrale 

a été constituée, du problème de droit soumis aux arbitres, des prétentions des 

parties et des moyens qu'elles ont fait valoir et enfin la motivation de la 

décision. 

Le prononcé de la sentence arbitrale emporte de plein droit certains effets. Il 

dessaisit les arbitres de la contestation qu'ils ont tranchée et marque le moment à 

partir duquel la sentenc~~ bénéficie de l'autorité de la chose jugée sur cette 

contestation. Dés ce moment, la sentence peut être exécutée spontanément. En 

revanche, la reconnaissance et 1 'exécution forcée de la sentence, supposent 

remplies certaines formalités dont 1 'étude ne peut être entreprise 

indépendamment de celle du régime des voies de recours ouvertes à 1' encontre 

de la sentence. 

En majorité les sentences arbitrales sont exécutées spontanément3
. Comment 

expliquer le fait que la partie perdante exécute sans tenter de la contester ? On 

peut offrir plusieurs explications. Tout d'abord on peut considérer l'état d'esprit 

des parties qui ont recours à 1 'arbitrage, même si celles-ci ne s'accordent pas 

entièrement elles s'entendent dans le désaccord: elles veulent une solution 

rapide et finale. C'est un des traits de l'arbitrage, si elles veulent un procès avec 

un ou deux niveaux de juridiction elles s'adressent à un tribunal étatique. Dans 

plusieurs secteurs 1' arbitrage est accepté comme une partie du jeu. 

3 Le chiffre de 90 sur 100 des sentences de la CCI exécutées volontairement a été avancé il y a quelques années. 
Voir Block (Guy):« les contestations pouvant naître de l'organisation, du déroulement ou de l'exécution des 
procédures arbitrales». RDAI 1996, p.179. 
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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

Les parties peuvent exécuter la sentence pour des raisons commerciales, il 

n'est pas inhabituel qu'elles aient d'autres affaires commerciales en cours 

qu'elles ont intérêt à garder, surtout quand elles sont indemnisées par leurs 

sociétés d'assurance pour une perte financière düe à la sentence. On peut penser 

qu'elles craignent une mauvaise publicité dans un secteur où la concurrence est 

rude. 

La sentence arbitrale est res judicatc/, cependant si elle n'est pas exécutée 

volontairement la partie qui a obtenu gailn de cause est obligée de s'adresser au 

juge étatique pour obtenir 1' exequatur5 de la sentence. Il est important que la 

sentence soit susceptible d'exécution fè1rcée, à la fois sur le plan national et 

international mais aussi sur le plan communautaire, d'où l'intérêt du sujet: 

1' exécution des sentences arbitrales et les voies de recours. 

La tendance actuelle est de facilitE~r 1' exequatur de la sentence arbitrale. Au 

niveau national, les Etats ont reconnu l'importance de l'arbitrage dans le 

commerce national et international. De: nombreux pays ont modernisé leurs 

droits nationaux pendant ces dix dernières années et le Sénégal à l'instar des 

autres pays n'est pas en reste relativement au cadre juridique opérationnel sur 

l'arbitrage. Mais avant que la sentence arbitrale ne fasse l'objet d'exécution 

forcée il faut qu'elle soit définitive. La sentence est dite définitive lorsque toutes 

les voies de recours sont épuisées. 

4 L'article Ill de la Convention de New York de 1958, article 23 de l'Acte Uniforme sur le droit de l'arbitrage et 
l'article 1476 du NCPC français pour l'arbitrage inte:rrte" et pour l'arbitrage international par renvoi opéré par 
l'article 1500 du NCPC. 
5 Décision par laquelle le tribunal de grande: instance: donne fom~ exécutoire à une sentence arbitrale, désigne 
aussi bien l'objet ou l'effet de la décision (l'ordre d\~xécution) que la décision même. 
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L'exécution des sentences arbitrales ~~t les voies de recours 

La première question qui se pose dés lors est de savoir est-ce que toutes les 

sentences arbitrales peuvent faire l'objet de recours? 

Une réponse à cette question peut ëtre trouvée dans l'économie de l'article V 

(1) (e) de la Convention de New York du JO juin 1958 où il résulte «que la 

sentence est obligatoire pour les parties, au sens de cette disposition, dés le 

moment où elle n 'est plus susceptible de voies de recours tendant à sa 

réformation et que la question de savoir si la sentence est susceptible d'une telle 

voie de recours doit être résolue en ayant égard, successivement et l'une à 

défaut de l'autre, à la convention d'arbitrage, à la loi qu'elle désigne à cette fin 

et, enfin, à la loi du pays où la sentence a été rendue ». 

Les parties dans leur convention d'arbitrage peuvent exclure toutes voies de 

recours et décider que la sentence sera obligatoire et définitive dés son prononcé 

donc exécutoire immédiatement après qu'elle a été rendue. 

A défaut de la convention des parties qui peut rester muette sur la question des 

voies de recours c'est le règlement d'arbitrage qui s'applique. Le règlement 

d'arbitrage est 1 'ensemble des règles élaborées par une institution d'arbitrage et 

permettant la conduite et l'encadrement d'une procédure arbitrale. Les 

institutions d'arbitrage sont nombreuses et variées elles se distinguent de par 

leurs modes de fonctionnement mais aussi de par leurs règles de procédure. 

C'est ainsi que certains règlements d'arbitrage comme ceux de la Chambre de 

Commerce International (CCI) et de la Chambre de Commerce, d'Industrie et 

d'Agriculture de Dakar (CCIAD) ne prévoient aucune voies de recours6
, alors 

que d'autres prévoient ou limitent les voies de recours, il en est ainsi des 

règlements de la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage (CCJA), de la 

6 Articles 28.6 du règlement de la CCI et 36 aliéna 3 du règlement de la CCIAD. 
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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

Chambre Arbitrale de Paris (CAP) et du Centre International pour le Règlement 

des Différends Relatifs aux Investissem~~mts (CIRDI)7
. 

Par ailleurs, le Sénégal étant membre de l'Organisation pour l'Harmonisation 

en Afrique du Droit des Affaires (01-IADA), il se verra appliquer l'arbitrage de 

cet organisme qui prévoit aussi les voies de recours contre les sentences 

arbitrales8
• 

Les lois nationales sur l'arbitrage qui souvent assimilent les sentences 

arbitrables à des décisions judiciaires~, prévoient également divers recours, les 

délais dans lesquels ces recours peuvent être formés étant variables et souvent 

longs et les motifs qui peuvent être invoqués étant nombreux et très différents 

selon les systèmes juridiques. 

C'est ainsi que la loi type de la Commission des Nations Unies pour le Droit 

Commercial International (CNUDCI) elu 21 juin 1985 s'efforce d'améliorer 

cette situation qui préoccupe vivement ceux qui utilisent 1 'arbitrage commercial 

international, en n'autorisant qu'un type de recours9 excluant tout autre recours 

pouvant être prévu clans une loi de procédure de 1 'Etat considéré. 

Une autre amélioration est liée au fait que la loi type contient une liste 

limitative des motifs qui peuvent être invoqués pour annuler la sentence, cette 

liste est essentiellement la même que celle qui figure au paragraphe 1 de l'article 

36, elle-même reprise de l'article V de la Convention de New York déjà citée. 

7 Articles 29, 32, 33 de la CCJA , 17 alinéa 1 dt~ la CAP et 50 du CIRDI. 
8 Article 25 de l'Acte Uniforme sur l'arbitrage. 
9 Une demande d'annulation en application de l'article 34. 
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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

La seconde question qui se pose est de savoir quelle est la méthode 

d~'exécution des sentences arbitrales lorsque celles ci ne sont pas exécutées 

volontairement par les parties ? Autrement dit comment se fait 1' exécution 

forcée des sentences arbitrales ? 

La reconnaissance des sentences arbitrales par les ordres juridiques étatiques 

et leur exécution forcée constituent le domaine d'élection des conventions 

internationales sur 1' arbitrage mais aussi du droit communautaire. 

Le protocole de Genève du 24 septembre 1923 relatif aux clauses d'arbitrage 

portait principalement sur la reconnaissance de la validité des conventions 

d~'arbitrage et sur la compétence des Etats pour régler la procédure d'arbitrage 

mais en tirait déjà la conséquence que chaque Etat contractant s'engage à 

assurer l'exécution, par ses autorités et conformément aux dispositions de sa loi 

nationale, des sentences arbitrales rendues en vertu des dispositions relatives à 

la convention d'arbitrage et à la compétences des arbitres. 

En revanche, la Convention de Genève du 26 septembre 1927 traite 

directement la question de 1 'exécution des sentences arbitrales étrangères, elle 

pose pour la première fois le principe de l'exclusion de la révision au fond des 

sentences par les juges chargés de leur exécution et formule certaines règles 

matérielles devenues classiques en la matière : exigence du respect des droits de 

la défense, respect des limites de la convention d'arbitrage notamment. 

Pour le reste, la Convention subordonne 1' exécution à des règles qui font 

encore une large place à des raisomwrw;mts en termes de loi applicable ou de 

répartition des compétences étatiques et ne pose pas elle-même les limites 

maximales du contrôle auquel la reconnaissance et l'exécution à des sentences 

sont susceptibles d'être subordom1ées. 
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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

Les insuffisances d'une telle méthode étaient d'autant plus criantes qu'après 

avoir pris un tel parti, les auteurs de la Convention ne sont pas parvenus à 

harmoniser les règles de conflits de lois en la matière. 

~viais grâce aux Conventions internationales, de New York de 1958 ratifiée par 

le SénégaL, et de Genève du 21 avril 1961, qui ont amélioré les deux premières, 

il est plus facile de faire exécuter une sentence arbitrale à 1' échelon international 

qu'un jugement d'un tribunal étatique. C'est un des avantages majeurs de 

l'arbitrage et l'une des raisons pour l'envolée de sa popularité ces dernières 

années. 

Néanmoins, pour obtenilr 1' exequatur de la sentence, il existe certaines règles 

qu'il faut absolument respecter. L~'arbitrage relève de l'ordre privé, mais il existe 

des principes fondamentaux de procédure qui doivent être observés. Leur non 

observation ouvre des voies de recours contre la sentence. 

Ces pnnc1pes se trouvent dans la Convention de New York précité, par 

exemple, le principe de la contradiction. Ils sont tellement fondamentaux et 

universels que la plupart des juges étatiques retrouvent les équivalents dans leur 

droit interne. Le juge de !"exequatur doit mettre en balance, l'intérêt d'avoir des 

sentences définitives, avec les risques d'injustice à l'encontre d'une des parties 

impliquée dans l'arbitrage. Cela illlustre l'importance de l'expertise des arbitres 

dans le déroulement de 1 'arbitrage. 

En plus, la plupart des tribunaux étatiques refusent d'ordonner 1' exequatur 

d''une sentence arbitrale si elle est (;ontraire à l'ordre public. Chaque ordre 

judiciaire forme sa propre conception d''ordre public et il y a des divergences 

parmi les Etats. 
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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

L'exécution de la sentence sera énormément facilitée si elle a été rendue dans 

un pays qui est un contractant de la Convention de 1958 et son exequatur est 

demandé dans un autre pays adhérent. 

Etant donné le grand succès de cette convention et le nombre de ses adhérents, 

il est rare aujourd'hui que le pays d~ exécution de la sentence n'ait pas ratifié la 

Convention. Cette Convention de 1958 prévoilt que l'annulation de la sentence 

par une autorité compétente du pays dans lequel ou d'après la loi duquel elle a 

été rendue peut justifier lle refus cl' exequatur. 

Cela montre l'importance du choix du lieu de l'arbitrage. Il vaut mieux choisir 

un pays où les voies de recours, menant à 1 'annulation de la sentence sont 

restreintes et claires. 

L'Acte Uniforme sur l" arbitrage à Pinstar de la Convention de New York pour 

la reconnaissance et 1 'exécution des sentences arbitrables étrangères, vise à la 

fois la reconnaissance et 1' exécution fc>rcée des sentences arbitrales. 

L'exécution forcée des sentences est conditionnée par une procédure 

d'exequatur. Comme pour le recours en annulation, il revient à chaque Etat de 

fixer le juge compétent et les règles qui gouvement cette procédure. 

L'exequatur et la reconnaissance sont soumis aux mêmes conditions de fond. 

Celles-ci sont identiques à celles qui sont posées en droit français pour la 

reconnaissance et l'exequatur des sentences rendues à l'étranger ou en matière 

internationale 10
• Il faut que la partie qui s'en prévaut établisse 1 'existence de la 

sentence et que celle-ci ne soit pas manifestement contraire à une règle d'ordre 

10 Pierre MEYER: note sur le droit de l'arbitrage de l'CHIADA. RIDAI/IBLJ 1999, ll0 6 p.647. 
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L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

public international des Etats-parties. Comme pour le recours en annulation, la 

référence à l'ordre public international parait douteuse s'il s'agit de conférer 

exequatur à une sentence interne. 

Ainsi donc ce qui caractérise l'exécution des sentences arbitrales et les voies 

de recours est la diversité des règles juridiques applicables en la matière, ces 

règles juridiques comme nous venons de le montrer peuvent être d'origine 

diverses (convention d'arbitrage, :règl~;~ment d'arbitrage, lois nationales, lois 

communautaires et conventions intemaüonales ). 

En effet il s'avère intéressant de préciser que notre souci n'est point de faire 

une étude doctrinale du sujet même si nous en ferons état sur quelques points. Il 

s~'agit plutôt de procéder à une analyse ponctuelle des règles précitées qui 

f(xment le droit de l'arbitrage relativement aux voies de recours et aux 

conditions d'exécution forcée des sentences. 

La problématique qui se dégage dés lors renvme aux deux questions déjà 

posées: à savoir d'une part quant est-ce que une sentence arbitrale est 

susceptible de voies de recours et quelles sont les voies de recours admises? Et 

d'autre part quelles sont les teclmiques d'exécution forcée des sentences 

arbitrales ? 

Le mérite de ce sujet réside dans le fait qu'il permet de mieux connaître les 

types de sentences arbitrales, d'en appréhender leur régime juridique, afin de 

mieux les comprendre. En outre une tdle étude permet de maîtriser davantage la 

procédure d'exequatur. 
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Ainsi pour mieux cerner la problématique de ce sujet, nous étudierons d'abord 

dans une première partie les voies de recours contre les sentences 

arbitrales (Chapitre premier) avant de voir dans une seconde partie l'exécution 

des sentences arbitrales (Chapitre second). 

Ce plan a été choisi parce qu'il nous semble présenter l'avantage d'être plus 

logique e:t de faire ressortir tous les éléments intrinsèques du sujet car le traitant 

dans toute sa quintessence. 
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Cette controverse a été alimentée par la doctrine qui n'a pas manqué 

d'interpréter le caractère obligatoire de: la sentence (A), mais aussi par la 

juri.spn1dence qui est divisée sur la question (B). 

A : les différentes interprétations 

Une partie de la doctrine s'est prononcéE~ dans le sens du caractère autonome 

de la notion. Cependant, tous les partisans de l'autonomie ne s'accordent pas sur 

la définition qu'il convient de retenir. Trois interprétations principales sont en 

effet avancées par les tenants de 1' autonomie. 

La première consiste à admettre que le temte de sentence« obligatoire» n'est 

qu'une autre manière de poser l'exigence du caractère définitif de la sentence. 

Ainsi., la Convention de New York ne ü::rait que reprendre par une formule plus 

condensée et plus abstraite les exigences de la Convention de Genève li, elle a 

été très vite aband01mée, à l'idée que la Convention de New York avait eu pour 

objet de réaliser un progrès par rapport à la Convention de Genève surtout sur le 

point de la double exequatur. 

La deuxième interprétation du terme << obligatoire », retenue par la majorité 

des auteurs qui se prononcent dans le sens de 1' autonomie, repose sur la 

distinction des voies de recours ordinaires et des voies de recours 

extraordinaires. Une sentence obligatoire serait une sentence insusceptible de 

faire 1 'objet de voies de recours ordinaires (définies comme tendant à sa 

réformation), même si elle est encore exposée aux voies de recours 

extraordinaires (qui incluent les actions en annulation). 

11 B.Goldman, Rep .. Int .Dalloz, V0 « Arbitrc.ge >> 1968, n.288. 
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La troisième interprétation tend à restreindre à 1 ~·extrême les cas dans lesquels 

une sentence pounait n'être pas considérée comme obligatoire. Elle considère 

qu'une sentence non exécutoire dans l'Etat d'origine peut tout à fait être 

obligatoire au sens de la Convention et ne tire les causes d'absence du caractère 

obligatoire que de la procédure arbitrale ou de la sentence elle même, 

abstraction faite de la réaction possible du droit de l'Etat d'origine à son égard. 

Elle e:stime en conséquence qu'il n'y a guère que les sentences susceptibles de 

faire l'objet d'un appel devant une instance arbitrale du second degré ou les 

sentences qui prononcent une condamnation subordonnée à la réalisation 

d'autres événements qui pourraient être considérées comme non obligatoires au 

sens de la Convention. 

Pour justifier le caractère autonome de 1 'interprétation du terme 

<( obligatoire », les auteurs avanctmt essentiellement deux arguments. 

Ils soutiennent en premier lieu que le fait de recourir aux conceptions de 1 'Etat 

d'origine reviendrait à réintroduire une fonrte de double exequatur que les 

auteurs de la Convention ont entendu proscrire12
• En réalité, l'argument n'est 

guère convaincant. Le fait de recourir aux conceptions d'un Etat ne signifie 

nullement qu'il y ait lieu d'engager une procédure dans cet Etat. 

Ils s' appuyent en second lieu sur le fait que les auteurs de la Convention ont 

longuement débattu du point de savoir s'il convient d'introduire dans la 

Convention la distinction des voies de recours ordinaires et extraordinaires et 

qu'ils ne l'ont abandom1ée qu'au motif qu'elle ne serait pas connue de tous 

droits ou qu'elle varierait d'un droit à l'autre. Cette distinction traduirait 

cependant l'intention réelle des rédacteurs de Ia Convention. 

12 P. Sanders, Vingt années de la Convention de New York de 1958: DPCI p.370.-A.J.Van den Berg, the New 
York Arbitration Convention of 1958, Kluwer 1981. P.341. 
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Là encore, l'argument n'emporte pas la conviction. En effet, comme c'est 

souvent le cas, le rejet d'une proposition peut aussi s'interpréter par une hostilité 

à 1' idée qu'elle traduit c'est en réalité l'hypothèse la plus naturelle que par son 

caractère surabondant. 

Une autre partie de la doctrine s'est prononcée en faveur de la thèse selon 

laquelle la sentence ne peut être considérée comme obligatoire que si elle 1' est 

selon le droit de l'Etat d'origine13
• 

Quels que soient les inconvénients résultant de 1' absence de définition 

autonome d'un concept aussi important pour le fonctionnement de la 

Convention, force est de reconnaître que cette interprétation parait bien être la 

plus conforme à 1 'intention de ses auteurs. Trois arguments conduisent à 

conclure en ce sens. 

Le premier tient à la structure de 1 ~,article V, paragraphe 1 ( e ). Le texte indique 

que la reconnaissance et 1 'exécution peuvent ê:tre refusées lorsque « la sentence 

n'est pas devenue obligatoire pour les parties ou à été annulée ou suspendue par 

une autorité c,ompétente du pays dans lequel, ou d'après la loi duquel, la 

sentence a été rendue». L'annulation et la suspension dépendent expressément 

des procédures de l'Etat d'origïne. Il serait paradoxal qu'il n'en aille de même 

pour le caractère « obligatoire pour les partie~. )•> qui est présenté dans cet article 

en parallèle avec l'hypothèse d'armulation ou de suspension. 

13 G. Gaja, International Commercial Arbitntion, N~w York Convention, Oceana and Dobbs Ferry, t.l984, 
p.404. 
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Le second argument repose sur 1' idée que 1le caractère obligatoire de la 

sentence, comme celui de tout acte juridique n'existe pas en soi mais seulement 

par rapport à un système juridique qui le consacre:. 

Le troisième tient aux conceptions dominantes au moment de la négociation de 

la Convention de New Y orle Il est vrai que les conceptions tendant à atténuer le 

rôle du siége de l'arbitrage ont fa[t certains progrès depuis lors. Il n'en est pas 

moins vrai qu'en ce moment où la Convention a été négociée et signée, le rôle 

du siége ou de la loi d'après laqueHe la sentence a été rendue conserverait une 

assez large place et qu'il serait audacieux de le nier en prétendant que les auteurs 

de la Convention aient pu envisager que le caractère obligatoire d'une sentence 

« étrangère » puisse résulter de la seule Convention elle-même, d~'une manière 

totalement délocalisée14
• 

B : les positions de la jurisprudence 

La jurisprudence relative à l'exigence du earactère obligatoire de la sentence 

œndue dans les Etats ayant ratifié la Convention de New York est parfois 

présentée comme divisée sur le caractère autonome au nom de la notion. 

En faveur d'une interprétation autonome, on cite des décisions italiennes qui 

en réalité portent essentiellement sur la charge de la preuve, suédoises ou 

néerlandaises15
• Une des décisions néerlandaises estime en réalité en des termes 

très justes qu'une sentence susc•:;~ptible de recours en annulation au lieu du siége 

de l'arbitrage ne peut pas, de ce seul f~lit, être considérée comme non 

14 Sur l'évolution des conceptions, V. J. Pau!sson, Arbitre et juge en Suède. Exposé général et réflexions sur la 
dé localisation des sentences arbitrales: Rev. A rb. 1988, 441, spécialement p.467-468. 
15 Trib. Naples 30juin 1976: Yearbook, 1979,277. C. suprême de Suède 13 août 1979, Gotaverken: Rev. Arb. 
1980,555 avec le comm. J. Paulsson, p.441 , Yearbook of commercial Arbitration, 1981,237. Ord. Prés. Trib. 
District Amsterdam, 12 juillet. 1984, SPP c.République Arabe. 
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obligatoire : «il résulte à la fois de l'historique de l'élaboration de la 

Convention et du texte des articles V (1) (e) et VI que le simple exercice d'une 

action aux fins d'annulation, à laquelle le recours en annulation doit être 

assimilé, n'entraîne pas comme conséquence qu~;~ la sentence arbitrale ne doit 

pas être considérée comme non obligatoire». Une sentence arbitrale n'est pas 

obligatoire si elle est susceptible d'appe:l sur le fond, devant un juge ou devant 

un tribunal arbitral statuant à nouveau. S'il en était autrement, les mots «a été 

annulée ou suspendue >) à 1' article V ( 1) ( e ), auxquels il est fait référence à 

1' article VI, n'aurait aucun sens. Les auteurs de la Convention ont choisi le mot 

«obligatoire » pour supprimer l'e>eigence du double exequatur qui résulterait du 

mot« définitif» contenu dans la Convention de Genève de 1927. 

En sens contraire on évoque, la jurisprudence française, suisse et italienne : 

La jurisprudence française apprécie le caractère obligatoire de la sentence par 

rapport à la loi de l'Etat d'origine 16
. Après avoir observé que la loi du lieu de 

l'arbitrage n'est pas nécessairement celle qui régit la procédure arbitrale l'arrêt 

parvient à la conclusion que <<selon la procédure applicable à l'arbitrage 

considéré (qui en l'espèce n'était soumise à aucune loi étatique), la décision des 

arbitres est obligatoire pour les parties au sens de la Convention de New York 

du 10 juin 1958 ». 

Le tribunal fédéral smsse s'est clairement prononcé dans le sens de 

l'appréciation du caractère obligatoire de la sentence selon le droit de l'Etat 

d'origine définie comme la loi applicable à la procédure arbitrale 17
• 

16V.par exemple Paris 10 mai 1971 ; Rev. Arb. 1971. 108 avec comm, B. Oppetit, p. 97.- Rouen 13 nov. 1984, 
SEEE c. Yougoslavie : Rev. Arb. 1985, 115, note J. ';_,. Delvolvé, ~.pécialement p. 127 ; JDI 1985, 473, note B. 
Oppetit. 
17 Trib. Féd. 26 fév . .l982, Bergesen: Yearbook of commercial Arbitration 1894, 437. 
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« La quegtion de savoir si une sentence est devenue obligatoire: doit être 

tranché~e selon la loi applicable à la procédure arbitrale qui peut être choisie 

librement par les parties et, à défaut de choix, par la loi du siége de l'arbitrage». 

Certaines décisions italiennes peuvent également être invoquées dans le sens 

du rejet de rinterprétation autonome 18
• 

En réalité la controverse sur le caractère autonome de la notion de sentence 

obligatoire est souvent formulée en des tem1es trop absolus. Une distinction 

parait s'imposer entre certains principes que la Convention elle-même a 

incontestablement voulu arrêter et les motifs résiduels que la partie qui résiste à 

l'exécution est susceptible de puiser dans le droit de l'Etat d'origine. 

Les principes résultant de la Convention elle-même sont doubles. 

Il est tout d'abord certain que la Convention de New York n'exige pas que la 

sentence ait fait l'objet d'une demande d'exequatur dans le pays où la sentence a 

été rendue. Les seuls documents que le demandeur doit fournir sont ceux qui 

sont définies à l'article IV de la Convention. Le tribunal de grande instance de 

Strasbourg a eu 1' occasion de rappeler le principe par une décision du 9 octobre 

197019
. 

Il résulte également de la Convention de New York elle-même que le fait 

qu'une voie de recours en annulation, soit encore ouverte à l'encontre de la 

sentence dans l'Etat d''origine ne suffit pas à la rendre non obligatoire au sens de 

la Convention. Là encore la jurisprudence française 1' a justement observé20
• 

18 C. appel florence 8 oct. 1977: Yearbook of commercial Arbitration 1979, p. 289. 
19 Re v. Arb. 1970, 166, observ. B.lv1. 
20 Trib. Gr. fnst. Paris, ref, 15 mai 1970:. Rev. Arb. 1971, 108, avec comm. B. Oppetit, p. 97; JDI 1971,312, 
note Ph. Khan. 
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L'existence des ces deux règles qui résultent clairement de la volonté des 

auteurs de la Convention ne signifie pas que le droit de l'Etat d'origine de la 

sentence n'ait aucun titre à se prononcer sur le caractère obligatoire de la 

sentence. C'est bien ce droit qui confère à la sentence un caractère obligatoire, 

aux conditions qu'il an·ête. 

Ainsi, après avoir observé qu'un recours en annulation ne privait pas la 

sentence de son caractère obligatoire, un tribunal a pu, sans aucune 

contradiction, admettre que la partie qui s'oppose à son exécution, à qui 

incombe la charge de la preuve, peut rapporter la preuve que la sentence ne 

se:rait pas obligatoire dans 1 'Etat dans lequel elle a été rendue21
• 

21 Trib. Gr. Inst. Paris, ref, 15 mai 1970, précité. 
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.Paragraphe 2 : l'identification du caractère obligatoire de la 

sentence 

Pour savoir si une sentence arbitrale est obligatoire c'est-à-dire non susceptible 

de voies de recours il faut selon l'article V (1) ( e) de la Convention de New 

York, consulter successivement et l'une à déf::mt de l'autre, la convention 

d'arbitrage, la loi qu'elle désigne à cette fin (A) et, enfin, la loi du pays où la 

sentence a été rendue (B). 

A. : 1 'ldentiflcation dans les conventions et règlements 

d'arbitrage 

Le caractère obligatoire de la sentence arbitrale peut s'apprécier au niveau de 

la convention d'arbitrage mais aussi au niveau du règlement d'arbitrage 

applicable à la procédure .. 

En effet les parties à 1 'arbitrage peuvent d ''un commun accord insérer dans leur 

convention une stipulation selon laquelle la sentence arbitrale serait exécutoire 

dés son prononcé, cela est d'autant plus compréh·ensible que la convention est 

uniquement l'affaire des parties qui peuvent y ajouter toutes genres de clauses à 

condition que celles-ci ne soient pas contraire à 1' ordre public. 

La recherche du caractère obligatoire ~~st souvent 1 'œuvre du juge lorsque la 

sentence litigieuse porte sur les voies de recours. 
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C'est ainsi que la Cour d'Appel de Bntxelles dans un arrêt du 24 janvier 

199i2 avait décidé que la lecture de l'article V (1) de la Convention de New 

York faisait apparaître que la volonté des parties était primordiale dans la 

procédure d'arbitrage et que lorsque la Convention énonce que la sentence doit 

ëtre obligatoire «pour les parties », il faut comprendre qu'elle doit être 

<:<: confomte à la convention des parties ». 

L'analyse de la convention d'arbitrage n'avait laissé aucun doute à la Cour 

d'Appel : elle prévoyait que la sentence arbitrale serait définitive et obligatoire 

<<:et donc exécutoire immédiatement après qu'eUe a été rendue», et également 

que l'exécution en serait soumise aux règles relatives à l'exécution des 

sentences arbitrales dans le pays où en~ serait recherchée. La Cour d'Appel, qui 

avait ainsi constaté que la convention d'arbitrage stipulait que la sentence serait 

obligatoire pour les parties immédiatement après qu'elle ait été rendue et qu'elle 

ne pourrait faire l'objet d'un appel, justifiait dés lors sa décision de ne pas 

refuser la reconnaissance et l'exécution de la sentence litigieuse. 

La Cour de Cassation Belge dans son arrèt du 5 juin 1998 a suivi le 

raisonnement de la Cour d'Appel en rejetant le pourvoi qui a été fmmé, mettant 

elle aussi au premier rang la volonté des pmties pour la détennination du 

caractère obligatoire de la sentence au regard de 1' article V (1) ( e) de la 

Convention de New York. Elle rejoint ainsi la jurisprudence des juridictions 

supérieures de plusieurs Etats contractants. 

22 Rev. Arb, 1998, p. 181 (l'arrêt) et p. 195 (la note) et étude F. Horchani sur la sentence litigieuse, ibidem, 
p.211. 
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Notamment, dans un arrêt du 13 août 197923
, la Cour suprême de Suède a 

considéré comme exécutoire et obligatoire dans l'Etat d'origine une sentence 

rendue en vertu d'une clause compromissoire par laquelle les parties s'étaient 

engagées à respecter ce caractère<< définitif, exécutoire, et obligatoire». 

Le tribunal fédéral suisse en a fait de même par un arrêt du 26 février 198224 à 

propos d'une sentence rendue dans l'Etat de New York, il constate que dans leur 

convention d'arbitrage, les parties avaient exclu tout recours conte la sentence. 

A coté des conventions d'arbitrage librement consenties par les parties il y a 

aussi les règlements d'arbitrage constitués <fun ensemble de dispositions 

destinées à régir la procédure arbitrale et rédigés par les centres permanents 

d'arbitrage ou par tout autre organisme. 

Certains de ces règlements ne prévoient aucune vOie de recours contre les 

sentences arbitrales. C'est lorsque les conventions d'arbitrage sont muettes sur 

les voies de recours que l~es règlements d'arbitrage sont consultés. Parmi les 

règlements qui excluent toutes voies de recours on peut citer le règlement 

d'arbitrage de la Chambre de Commerce Inten1ational (CCI) qui dans son article 

28.6 prévoit que« toute sentence arbitrale revêt un caractère obligatoire pour les 

parties. Par la soumission de leur différend au présent Règlement, les parties 

s'engagent à exécuter sans délai la sentence à intervenir, et sont réputées avoir 

renoncé à toutes les voies de recours auxquelles elles peuvent valablement 

renoncer». 

n Rev. Arb, 1980, p. 555. 
24 Journal des tribunaux (Suisse), 1982, 1, p. 367; Yearbook Comm. Arb'n, 1982, p. 437. 
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Il en est de même du règlement d'arbitrage de la Commission des Nations 

Unies pour le Droit Commercial International (CNUDCI) dans son article 32.3 

dispose que «la sentence est rendue par écrit. Elle n'est pas susceptible 

d'appel devant une instance arbitrale. Les parties s'engagent à exécuter sans 

délai la sentence ». 

Cette mème formule est reprise par le règlement d'arbitrage de la Chambre de 

Commerce, d'Industrie et d'Agriculture de Dakar (CCIAD) qui également dans 

son article 36 alinéa 3 dispose simplement que~:< la sentence est rendue par écrit. 

Elle n'est pas susceptibie d'appel» .. 

Ainsi les juges n'hésitent pas à reconnaître le caractère obligatoire d'une 

sentence lorsque l'arbitrage a été conduit selon les règlements ci-dessus qui 

prévoient que les sentences sont définitives. 

Le 14 avril 1988, le Bundesgerischtshof5 a rendu un arrêt26 selon lequel 

lorsqu'une sentence est devenue obligatoire conformément au règlement de la 

CCI, elle n'est plus susceptible ni d'appel devant un collège arbitral ni de 

recours devant un tribunal étatique. Il s'agit en 1' espèce de 1' exécution en 

Allemagne d'une sentence rendue en Belgique conformément au règlement de la 

CCI. 

Le juge sénégalais en a fait de même dans une décision du Tribunal Régional 

Hors Classe de Dakar27 dans laquelle il a décidé que la sentence était obligatoire 

clés lors que l'arbitrage a été conduit selon le règlement de la CCI et que c'est à 

25 Juridiction allemande. 
26 Yearbook Comm. Arb'n, p. 450. 
27 AŒlire STE WORLD SPACE E.U.R.L C 1 STE WALFADJRI L'AURORE SA: ordonnance de référé no 667 
du 20 mars 2006. 
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tort QUe la défendere~!~e :a pu solliciter le rejet de la demande d'exequatur au 

motif que la sentence n'est pas encore devenue obligatoire. 

En définitive, ces règlements d'arbitrage se présentent comme de véritables 

codes de procédure arbitrale régissant tous les aspects de l'instance jusqu'au 

prononcé de la sentence. 

B : l'identification dans la loi du pays où la sentence a été 

rendue 

Lorsque la convention et le règlement d'arbitrage n'ont pas permis d'identifier 

si la sentence arbitrale est obligatoire~ il est fait appel à loi du pays où la 

sentence a été rendue. C'est ainsi que des procédures intentées dans l'Etat 

d'origine qui prévoient ou non des voies de recours, peuvent avoir des 

incidences possibles dans l'Etat de reconnaissance ou d'exécution. 

Si elle subordonne la reconnaissance ou l'exécution de la sentence à aucune 

formalité dans 1 'Etat d'origine, la Convention de New York ne tire pas moins 

certaines conséquences, dans 1 'Etat d'exécution, de procédures ayant abouti ou 

se déroulant dans l'Etat d'origine. En vertu de Pa1iicle V, paragraphe l(e) de la 

Convention, la reconnaissance ou 1' exécution sont refusées lorsque la partie qui 

s'y oppose peut établir que « la sentence a été annulée ou suspendue par une 

autorité compétente du pays dans lequel, ou d'après la loi duquel, la sentence a 

été rendue. L'annulation de la sentence dans l'Etat d'origine lui fait perdre le 

bénéfice de la Convention de New York. Cette règle manifeste le fait que la 

Convention de 1958 ne raisonne pas en termes de sentences délocalisées mais 

qu'elle reconnaît à la loi de l'Etat d'origine une importance capitale. 
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Elle précise également la manière dont elle conçoit le rattachement des 

sentences aux ordres juridiques en matière d'actions en annulation. 

Certaines législations ont même exclu le recours en annulation dans certaines 

hypothèses, c'est le cas de la Belgique avec 1 'article 1 717 alinéa 4 de son Code 

judiciaire issu de la loi du 27 mars 1985 qui exclut en effet tout recours en 

annulation à propos des sentences rendues en Belgique dans les aftàires ne 

comportant aucun rattachement autre que le siége avec cet Etat. En Suisse 

l'article 190 alinéa 2 de la nouvelle loi sur le droit international privé, offre aux 

parties la faculté d'exclure tout recours en annulation à propos des sentences 

d S . 28 ren ues en , msse . 

La disparité des lois nationales dont certaines confèrent le caractère obligatoire 

aux sentences arbitrales en excluant toutes les voies de recours alors que 

d'autres limitent les voies d1;! recours crée quelques difficultés. Celles-ci peuvent 

provenir de dispositions facultatives qui peuvent imposer à des parties n'ayant 

pas pris soin de prévoir des dispositions contraires des conditions qui ne leur 

conviennent pas. 

L~'absence même de dispositions fa.cultatives peut créer des difficultés, en 

laissant sans réponse de nombreuses questions de procédure qui se posent dans 

un arbitrage et qui ne sont pas toujours réglées par la convention d'arbitrage. 

Ces divergences entre lois nationales suscitent fréquemment des 

préoccupations en cas d'arbitrage inten1ational où des parties au moins, et bien 

souvent les deux, sont aux prises avec des dispositions et des procédures 

étrangères dont elles n'ont pas l'habitude. 

28Sur ces législations, V. J.-Cl. Droit intemational, lFasc.586-l 0 ou procédure civile, Fasc. 1072. 
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Pour ct;:s parties, il peut être coûteux et difficile, voire impossible, d'obtenir 

des indications précises et complètes sur la loi applicable à propos des voies de 

recours. 

C'est ainsi que la Loi type de la Commission des Nations Unies pour le Droit 

Commercial International (CNUDCI) offre une base solide et encourageante 

pour l'harmonisation et l'amélioration voulues des législations nationales. Elle 

couvre toutes les étapes de la procédure arbitrale, depuis la convention 

d'arbitrage jusqu'à la reconnaissance et l'exécution de la sentence arbitrale et 

traduit un consensus mondial sur les principes et les points importants de la 

pratique de l'arbitrage internationaL Elle est acceptable pour les Etats de toutes 

les régions et convient aux differents systèmes juridiques du monde entier. 

On a choisi la formule d'une Loi type comme instrument d'harmonisation et 

d'amélioration en raison de la souplesse qu'elle assure aux Etats pour 

l'élaboration de nouvelles lois sur l'arbitrage. U est conseillé de suivre d'aussi 

prés que possible la Loi type, car elle offœ le meilleur moyen d'assurer 

1 'harmonisation voulue et de servir les intérêts des usagers des procédures 

d'arbitrage international, qui sont essentiellement des parties étrangères et leurs 

avocats. 
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Section 2 :les recours admis 

La plupart des législations nationales et même communautaires (OHADA) 

admettent des voies de recours contre les sentences arbitrales, lorsque ces 

dernières ne jouissent pas d'un caractère obligatoire. En effet l'analyse de ces 

législations permet de constater que certains recours tels que l'opposition, 

rappel et le pourvoi en cassation sont exclus au profit de la tierce opposition, du 

recours en révision (Para.. 1) et du recours en annulation (Para. 2), qui sont 

admis. L'article 25 de l'Acte Unifom1e sur le droit de l'arbitrage applicable dans 

les Etats- parties ne prévoit que ces trois types ct~~ recours en excluant les autres. 

Paragraphe 1 : la tierce opposition et le recours en révision 

Ces vmes de recours extraordinaires sont respectivement prévues par les 

alinéas 4 et 5 de 1 'article 25 de 1 'Acte Unifonne précité qui prévoit que la 

sentence arbitrale peut faire l'objet d'une tierce opposition (A), mais aussi d'un 

recours en annulation (B) portés devant le tribunal arbitral. 

A : la tierce opposition 

La sentence arbitrale, comme tout jugement est susceptible de léser les intérêts 

des tiers, lesquels seront admis à fèmner oppos:[tion. La tierce opposition est 

ouverte à toute personne physique ou morale qui y a intérêt, à la condition 

qu'elle n'ait été ni partie, ni représentée à la décision qu'elle attaque. La 

détermination de la qualité de tiers ne va pas sans difficulté. 
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Tout d~abord, il est certain que ne peut se prétendre tiers la partie qm a 

totalement refusé de comparaître devant les arbitres et de participer aux débats, 

fût-ce pour contester la compétence de la juridiction arbitrale. D'autre part, les 

personnes qui sont intervenues à l'instance avec l'accord de toutes les parties 

doiv~:;mt certainement se voir opposer la sentence .. 

La question la plus délicate est sans doute qui peut être considérée comme 

ayant été représentée dans l'instance. La jurisprudence recherche dans quelle 

mesure les intérêts en cause sont distincts29
. 

S'agissant de la cautÏlon, la question est controversée. La caution peut être 

considérée comme un til ers à la procédure d'arbitrage opposant le créancier au 

débiteur cautionnë0
• La Cour de cassation française a jugé que la caution ne 

pouvait personnellement invoquer la clause compromissoire contenue dans le 

contrat cautionnë 1
• 

Cependant la sentence qui condamne le débiteur à payer le créancier est 

opposable à la caution32
. Dés lors la question se pose de savoir si la sentence 

peut être contestée par la caution? La sentence n'oblige pas la caution comme 

partie à la procédure arbitrale, pour cette raison elle ne vaut pas titre à son 

encontre. 

29 Rev. arb.1979, p.478, note Fouchard, sur l'inopposabilite de la sentence à la société dont le président directeur 
général a ouvertement agi en son nom personnel. 
30 Sur l'ensemble de la question, E Loquin, Arbitragf et cautionnemerr:: Rev. Arb 1994, p.235. 
31 Cass.ler civ, 22 nov. 1997: Rev. arb 1978, p.461, note Fouchard. 
32 CA Paris, 4 janv. 1960: Rev. arb 1960, p.l22, note Fouchard. 
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Pour obtenir 1 'exécution de sa créance contre la caution, le créancier devra 

produire celle-ci devant la juridiction étatique de droit commun, sur le 

j~ondement de la sentence condamnant le débiteur. Il en résulte que la qualité de 

tiers rec01mue à la caution devrait lui permettre d'utiliser la tierce opposition, 

pourtant la jurisprudence est sur ce point divisée. 

Certains arrêts ont refusé l'ouverture de cette voie de recours à la caution33
, 

d'autres décisions ont au contraire, reçu la caution en sa tierce opposition34
, la 

Cour de cassation avait paru largement ouvrir la tierce opposition à la caution, 

dés lors que celle-ci faisait valoir un moyen qui lui était propre, c'est à dire «un 

moyen qui n'avait pas été soulevé par le débiteur devant les arbitres». 

Mais la Cour de cassation est revenue ensuite sur cette solution, en limitant 

1' ouverture de la tierce opposition aux seuls cas où la caution est en droit 

d'invoquer «des moyens qui lui sont personnels», c'est-à-dire permettant de 

contester le seul contrat de cautionnement à 1 'exception de tout autre argument 

tiré du rapport juridique liant le débiteur au créancier. 

La solution conduit à une impasse, car elle ouvre la tierce opposition pour 

contester que la sentence attaquée n'ait pu par hypothèse juger. Or la fonction de 

la tierce opposition est de remettre en cause, relativement à son auteur, « les 

points qui ont été jugés>), en réalité c'est l'ensemble de l'analyse qui doit être 

repnse. 

33 Cass. Req, 3 janv: Gaz. Pal.l938, 1, p.396- Il déc.l934 DP 1935, l', p. 60. 
34 Cas.s.civ, 1er juill.l924 : S. 1924,1, p.392. 
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Tout tiers à un procès n'est pas ipso facto admis à former tierce opposition, tel 

est le cas des tiers qui comme 1 ~assureur couvre le risque de la condamnation de 

l'assuré35
. L'analogie avec la situation de la caution est tentante. La 

condamnation du débiteur est Ie risque couvert par la caution. Il y a d'autant 

plus de raisons à lui refuser la voie de la tierce opposition que la caution dispose 

d'un recours contre le débiteur. 

Cette solution est conforme à la fonction de garantie du cautionnement comme 

I'écrit M. Théry, le créancier« devrait-il avoir à plaider contre la caution, après 

avoir plaidé contre le débiteur »36
. 

La tierce opposition est ainsi une conséquence de l'autorité relative de la chose 

jugée qui s'attache à la sentence (mi. 23 AU.A). Elle a, en effet pour objet de 

rétabl.ir la relativité de la chose jugée à l'égard des tiers. La seule disposition 

procédurale relative à la tierce opposition, contenue dans l'Acte Uniforme, est 

que ce recours doit être potté devant le tribunal arbitral. Aucun délai pour agir 

n'est précisé dans l'Acte Uniforme, ceci obligera les arbitres à tenir compte du 

délai prévu par la législation de procédure civile du siége d'arbitrage. L'instance 

de tierce opposition devra être introduite selon les formes de la demande 

d'arbitrage. 

Les effets de la tierce opposition, non précisés par l'Acte Uniforme, seront 

ceux prévus par les législations de procédure civile, c'est-à-dire, en principe 

l'absence d'effet suspensif, et un effet dévolutif. Si la tierce opposition réussit, 

la sentence sera rétractée par le tribunal arbitral à 1 'égard du tiers opposant et 

pour ce qui concerne les dispositions qui lui sont préjudiciables. 

35 Cass. 1er civ, 12 juin 1968 : JCP g 1968, II, 15584. 
:;

6 Sûr1~tés et publicité foncière, Droit fondamental : PUF 1988, p.77 no S 1. 
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B : le recours en révision 

Le recours en révision est ouvert contre la sentence arbitrale dans le cas et 

sous les conditions prévues pour les jugements. Comme à 1 'égard des jugements, 

il s'agit de permettre la contestation de la sentence passée en force de chose 

jugée lorsqu'il apparaît que la décision a été rendue sur des faits inexacts. 

Dans la mesure où le recours en révision tend essentiellement à faire 

sanctionner une fraude, il faut estimer que les parties ne sauraient dans la 

convention d'arbitrage, renoncer à l'exercice de cette action37
• 

La solution jadis retenue en matière de requête civile, admettant la possibilité 

de renonciation ne peut être maintenue quant au recours en révision, dont le 

domaine et la finalité sont aujourd'hui différents. 

Cette solution a été consacrée par la Cour d'appel de Paris qui a jugé «qu'il 

résulte de la généralité de l'article 1491du Nouveau Code de procédure civile, 

que le recours en révision tendant à la rétraction d'une décision obtenue par 

fraude ou par le moyen de faux est toujours possible contre la sentence arbitrale 

t~t que les parties n'ont pas la possibilité d'y renoncer »38
. 

La révision ne peut être demandée que par les personnes qui ont été parties ou 

représentées au jugement arbitral, le défaut de qualité étant sanctionné par une 

fin de non recevoir. En outre, ces personnes doivent bien évidemment satisfaire 

aux conditions générales des actions en justice notamment un intérêt à agir. 

37 V. l\1. de Boisse:;on, op. cit. n" 471- Robert, op. cit. 1(' 256. 
38 ]19 janv. 1990, Rev. Arb 1991, p.657. 
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Il importe peu que la partie à la décision attaquée soit le demandeur ou le 

défendeur initial ou un intervenant volontaire ou forcé. Mais faut-il que l'auteur 

du recours en révision n'ait commis aucune faute. 

En effet, ce recours ne saurait pe1mettre à un plaideur de pallier sa négligence 

ou l'insuffisance de son information ou de sa documentation préalable à 

l'instance· arbitrale. 

Il lui appartient de réunir des éléments de preuve par ses propres moyens et de 

h!s soumettre en temps utile à l'appréciation du tribunal arbitral sans que celui-ci 

soit tenu, pour pallier sa carence, d'ordonner une mesure quelconque. 

Les causes d'ouverture du recours en révision sont limitées, il n'est ouvert que 

pour l'une des causes suivantes : 

S'il se révèle, après la décision arbitrale que la sentence a été surprise par la 

fraude de la partie au profit de laquelle elle a été rendue; 

Si depuis la décision arbitrale, il a été recouvré des pièces décisives qui avaient 

été retenues par le fait d'une~ autre partie ; 

S'il a été jugé sur des pièces reconnues ou judiciairement déclarées fausses 

depuis la décision arbitraie ; 

S'il a été jugé sur des attestations, témoignages ou serments judiciairement 

déclarés faux depuis la décision arbitrale ; 

La fraude comme cause d'ouverture du recours en révision doit être 

personnelle et doit être le fait de la pmiie à qui profite la décision incriminée. 
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Les manœuvres frauduleuses d'un tiers ne peuvent donner lieu à l'ouverture de 

ce recours mais tout au plus à une action en dommages et intérêts, à moins que 

la partie n'ait été complice de la fraude commise par le tiers et n'en ait tiré profit. 

La fraude doit avoir été déterminante, les manœuvres doivent être effectuées 

dans le but d'emporter la décision des arbitres et doivent avoir eu une influence 

détt~rminante sur cette décision. La révélation du fait que la décision a été 

surprise par la fraude de la partie au profit de laquelle elle a été rendue doit 

intervenir après le jugement. 

Les formes de fraude sont variables, il n'est pas nécessaire que les manœuvres 

constitutives de la fraude correspondent à la définition de l'escroquerie, il suffit 

donc d'une simple allégation mensongère~. même non accompagnée de 

manœuvres frauduleuses. De même le mensonge par omission peut être 

constitutif de fraude, à condition toutefois que le silence, 1' omission ou 

l'abstention aient été réalisés de propos délibéré avec l'intention d'obtenir des 

conséquences favorables. La fraude ne se présume pas mais doit être prouvée, sa 

preuve est évidemment à la charge de celui qui i~)l1Ue le recours en révision. Elle 

se fait par tous moyens. 

C'est l'alinéa 5 de l'article 25 de l'Acte Uniforme qui prévoit que la sentence 

arbitrale peut faire l'objet de recours en révision «en raison de la découverte 

d'un fait de nature à exercer une influence décisive et qui, avant le prononcé de 

la sentence, était inconnu du tribunal arbitral et de la partie qui demande la 

révision ». Le caractère décisif du ülit ouvrant droit à la révision suppose qu'il 

est susceptible de modifier la décision des arbitres. Le caractère inconnu du fait, 

avant le prononcé de la sentence arbitrale, ne préjuge pas des causes de cette 

méconnaissance, celle-ci peut résulter d'une fraude de l'une des parties ou d'une 

cause qui n'est pas imputable à l'une des parties. 
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Le recours en révision dans lE~ droit OHADA de l'arbitrage n'a ainsi pas pour 

obj(~t exclusif de sanctionner l'erreur résultant d'une fraude. 

L'Acte Uniforme est quasiment muet sur les conditions procédurales du 

recours en révision. Il est seulement précisé qu'il est porté devant le tribunal 

arbitral, ceci suppose que le tribunal arbitral puisse encore être réuni, si cette 

condition ne peut être réunie le recours devrait pouvoir être porté devant une 

juridiction étatique du siége du tribunal arbitral. 

L'Acte Uniforme ne précise pas aussi~ le délai de forclusion pour l'exercice du 

recours en révision, ce délai ne peut logiquement courir qu'à compter du jour où 

le demandeur en révision a eu connaissance du fait invoqué à l'appui de sa 

demande. 

Il ne précise pas davantage les e±Iets du recours en révision, mms 

confmmément au principe même de la révision, c:e recours a nécessairement un 

efü~t dévolutif puisqu'il remet en cause la chose jugée par le tribunal arbitral 

pour qu'il soit à nouveau statué en tàit et en droit. Ceci suppose que les parties à 

l'instance arbitrale soient appelées à l'instance en révision. 
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~tragraphe 2 : le recours en annulation 

L'institution du recours en annulation à l'encontre des sentences arbitrales 

constitue une innovation dans plusieurs législations nationales avant d'être 

reprise par le droit OHADA. Cette voie de recours ordinaire qui n'est ouverte, 

rappelons-le que lorsque l'appel a été exclu par la convention d'arbitrage est 

venue se substituer à 1 'appel-nullité qui selon la jurisprudence antérieure restait 

toujours possible même lorsque les parties avaient renoncé à l'appel. Mais 

comme on 1 'a relevé ce recours que les parties ne sauraient exclure dans la 

convention d'arbitrage «malgré toute stipulation contraire», s'est vu 

recmmaître un domaine très Iarge qui recouvre les deux empires autrefois 

attribués à l'appel-nullité et à l'opposition à l'exequatur. Il s'agit d'une voie de 

recours originale propre à 1' arbitrage. La fréquence des renonciations à 1 'appel 

tend à faire du recours en annulation prévu par l'alinéa 2 de l'article 25 de 

l'Acte Uniforme et qui est porté devant le juge compétent dans l'Etat-partie, la 

voie essentielle de contestation des sentences arbitrales. Dés lors il sera question 

de voir successivement les cas d'ouverture du recours en annulation (A), ainsi 

que les effets d'un tel recours (B). 

A: les cas d'ouverture du recours en annulation 

L'article 26 de l'Acte Uniforrrlt~ énumère ces cas d'ouverture qui sont au 

nombre de six. Aux termes de cette disposition, <(le recours n'est recevable que 

dans les cas suivants : si le tribunal arbitral a statué sans convention d'arbitrage 

ou sur une convention nulle ou expirée ; si le tribunal a été irrégulièrement 

~~omposé ou l'arbitre unique irrégulièrement désigné; si le tribunal arbitral a 

statué sans se confonner à la mission qui lui a été confiée ; si le principe du 
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contradictoire n'a pas été respecté,; si le tribunal a violé une règle d'ordre public 

international des Etats signataires du traité ; si la sentence arbitrale n'est pas 

motivée». 

Le premier motif d'annulation porte sur l'absence, l'expiration ou la nullité de 

la convention d'arbitrage .. Derrière une fonnulation peu heureuse, c'est en réalité 

la c~ompétence de l'arbitre qui est ici en cause. On sait que l'arbitre est 

compétent pour statuer sur sa compétence. Cette "compétence compétence" ne 

s' ex~erce cependant que dans les limites du contrôle étatique effectué dans le 

cadre du recours en armulation. L'inexistence de la convention d'arbitrage est 

relativement rare, elle pourrait par exemple résulter de 1 'inexistence du 

consentement relativement au contrat principal contenant une convention 

arbitrale. L'absence de la convention d'arbitrage se manifestera le plus souvent 

lorsqu'il s'agira d'apprécier, moins !"inexistence de la convention que son 

inefficacité. Cette inefficacité peut se mesurer par rapport aux parties ou par 

rapport au litige tranché par les arbitres. La nullité de la convention d'arbitrage 

suppose un vice affectant sa formation. Ce vice peut résulter d'un défaut de 

conditions tenant aux parties, à 1' arbitrabilité du litige ou encore aux conditions 

de forn1e. L'expiration de la convention d'arbitrage recouvre l'expiration du 

délai d'arbitrage. 

Le deuxième motif d'annulation porte sur la composition irrégulière du 

tribunal arbitral ou de la désignation irrégulière de l'arbitre unique. Le vice peut 

affecter la personne d'un arbitre ou affecter la procédure de la constitution de la 

juridiction arbitrale. Tel serait par exemple, le cas si l'égalité des parties n'a pas 

été respectée lors de la constitution du tribunal arbitral. 
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Le troisième motif d'annulation porte sur le non respect par le tribunal arbitral 

de sa mission. Ce moyen est spécifique au droit français de 1 'arbitrage et on peut 

se montrer très résenré sur 1 'utilisation dans le droit OHADA d'un motif aussi 

général. Tel que formulé, ce moyen permet l'annulation chaque fois qu'il 

pourrait être reproché à l'arbitre la méconnaissance d'une règle de procédure 

quelle qu'elle soit, ou de l'une quelconque des règles applicables au fond du 

litige. On imagine facilement comment un tel moyen peut devenir une arme 

redoutabl1;;! entre les mains d'une partie qui souhaiterait obtenir l'annulation 

d'une sentence. En France, la jurisprudence a retenu une conception stricte­

restrictive- de ce moyen. 

Le quatrième motif d'annulation porte sur le non respect du pnnctpe du 

contradictoire. Ce principe, intimt~ment lié aux principes d'égalité des parties et 

de la possibilité pour chacune d'elle de faire valoir ses droits, suppose que 

chacune des parties a pu faire valoir ses prétentions, connaître celles de son 

adversaire et procéder à leur discussion. Il suppose que les délais de procédure 

:fixés par les arbitres soient sensiblement équivalents pour chacune des parties 

dans rexamen des pièces et documents utilisés pour l'instruction de la cause. 

Le cinquième motif d''annulation est relatif à la violation par les arbitres " 

d'une règle d'ordre public international des Etats signataires ". La référence à 

l'ordre public international ne convient que pour l'arbitrage de droit 

international privé. Seule la réserve de l'ordre public interne doit trouver à 

s'appliquer lorsque 1 'arbitre tranche un litige interne. L'utilisation de 

1 'expression " ordre public international 11 suppose donc un litige inten1ational au 

sens du droit international privé. La réfërence à" l.'ordre public international des 

Etats signataires " désigne-t-·elle l'ordre public au sens du droit international 

privé- donc J'ordre public de l'ordre public- de chacun des Etats ou un ordre 
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public qui devait être commun aux différents Etats de l'OHADA, une sorte 

d'ordre public régional? Cette conception régionale de l'ordre public parait 

justifiée lorsque le litige porte sur une matière ayant fait l'objet d'un Acte 

Unifonne. 

Le sixième et dernier motif d~'annulation porte sur l'absence de motivation de 

la sentence. Tel qu'il est libellé dans l'article 26, seul le défaut de motifs est 

sanctionné. Ceci suppose une sentence arbitrale dépourvue de motifs dans son 

libellé. Cette exigence est donc une exigence de forme qui vise à assurer que le 

textt! de la sentence répond aux prétentions et moyens des parties. Mais le 

recours en annulation ne doit pas ètre perç:u comme devant permettre un 

réexamen du litige ou une appréciation de la pertinence du raisonnement 

juridique suivi par les arbitres. Il faut donc considérer que le bien fondé des 

motifs ou leur contradiction échappE~ en prineipe, au contrôle du juge de 

1' annulation. On pourrait cependant réserver les hypothèses où la contradiction 

ou l'insuffisance de la motivation est telle que cela équivaut à une absence de 

motivation. 

Il faut noter par ailleurs que l'article 29 du règlement d'arbitrage de la CCJA 

(Cour Commune de Justice et d'Arbitrage) prévoit un recours en contestation de 

validité contre les sentences arbitrales, qui est en réalité un recours en annulation 

analogue à celui de l'article 25 de l'Act~;~ Unifonne. Ceci résulte clairement de 

l'article 29.5 du règlement de procédure qui dispose que la Cour Il' annule la 

sEm tence " si elle refuse la œconnaissanc~e et 1' autorité de la chose jugée de la 

sentence. 
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B : les effets du recoun~ en annulation 

L'article 25 alinéa 2 de l'Acte Unifhrme ne précise pas le juge compétent dans 

l'Etat-partie pour connaître du recours en armulation. Il reviendra à chaque 

législation nationale de définir ce juge compétent, dans les Etats dont la 

législation nationale sur l'arbitrage organisait un tel recours, celui est porté 

devant la Cour d'appel dans le ressort de laquelle la sentence avait été rendue39
. 

C'est ainsi que la Cour d'appel peut prononcer une nullité totale ou partielle de 

la sentence et annuler seulement les dispositions qui la vicient, par exemple 

lorsque certains éléments du dispositif sont ultra petita ou contraires à 1 'ordre 

public. La seule limite résulte du caractère indivisible des différentes questions 

jugées par les arbitres40
. 

Il a été soutenu que seule la clause d'amiable composition rendait indivisible 

les différents éléments du litige dés J ors qu'elle permettait aux arbitres de donner 

une appréciation globale du litige. L'argument a été écarté au motif que " 

l'appréciation que doit porter ramiable compositeur n'instaure pas une 

indivisibilité ". 

De même il a été jugé que « la sentence dont les chefs de décision sont 

indivisibles peut faire l'objet d'une annulation partielle »41
, dans une hypothèse 

où le principe de la contradiction n''avait pas été respecté à l'occasion de l'une 

des questions soumises aux arbitres. 

39 Art. 42 et 44 de la loi ivoirienne et 819-17 et 819-19 du décret sénégalais sur l'arbitrage. 
4° Cass. 2e ci v, 28 fév. 1990 : Rev. Arb. 1991, p.654. 
41 CA Paris, 13 Nov. 1997: Rev. Arb. 1998, p. 709, note Y.D. 
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En principe, la nullité de la sentence ne peut être étendue aux autres sentences 

rendues dans la même cause par le même tribunal arbitral, en 1' absence d'un 

recours dirigé contre chacune des sentences, et cela même si les sentences sont 

en relation de dépendance l'une de l'autre. 

Il a été jugé que la nullité d'une sentence ne peut contaminer une sentence 

ultérieure réparant une omission de statuer, ni une sentence complémentaire 

achevant de juger le litige, objet de la sentence annulée42
. La même décision 

réserve cependant 1 'hypothèse de la sentence rectificative d'une erreur matérielle 

contenue dans la sentence frappée de nullité. Le recours en annulation porte 

alors, non pas sur la première sentence mais sur celle qui résulte de la sentence 

rectiJflcative, laquelle <{ n'est pas une seconde sentence qui se superpose à la 

première, mais la même sentence, en quelque sorte prolongée sous une forme 

plus claire »43
. La même solution doit s'imposer pour la sentence interprétative 

d'une première sentence annulée. 

Après avoir prononcé la nullité de la sentence, la Cour d'appel statue en 

principe sur le fond, sauf volonté contraire des parties exprimée soit dans la 

convention d'arbitrage, soit devant la Cour d''appel. Dans le cas contraire, la 

Cour d'appel est tenue d'inviter les parties à conclure devant elle sur le fond du 

htige. Le fondement de la règle est pragmatique, elle dispense les parties de 

constituer un nouveau tribunal arbitral, malgré l'existence d'une clause 

compromissoire qui écarterait la compétence des juridictions étatiques, leur 

permettant ainsi une précieuse économie de temps et d'argent. 

42 CA Paris, 24 fév. 1995 : Re v .arb. 1996, p. 141, notE: Derains. 
43 DE Boisséson, Le droit français de l'arbitrage intenu: et intemational, 11° 35, p .333. 
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La volonté expresse d<~s parties visant à soustraire le fond du litige à la 

compétence de la Cour d'appel peut aussi résulter du règlement d~une institution 

d ~arbitrage choisie par les parties pour organiser l'arbitrage. Elle peut également 

ëtre exprimée postérieurement à 1 ~instance arbitrale, au moment de 1' exercice du 

recours en annulation44
, voire postérieurement à la décision de la Cour d~appel 

annulant la sentence, lorsque cene-c:i n~·a pas encore jugé le fond du litige. 

Faut-il exclure également le pouvoir de la Cour d'appel de statuer sur le fond 

lorsque la sentence a été annulée pour inexistence ou nullité de la convention 

d'arbitrage, ou encore en raison de la compétence exclusive d~une juridiction 

' • 45 etatique . 

Dans ces cas les solutions sont surprenantes, le litige est en effet soustrait à 

son juge naturel, le juge étatique du premier degré, dans un cas où celui-ci avait 

compétence pour juger, compte tenu de la nullité ou de l'absence de la 

convention d'arbitrage. Les conséquences sont spectaculaires. Le double degré 

de juridiction est évincé dans les hypothèses où il aurait dû bénéficier aux 

parties. 

Le résultat est encore plus inadmissible lorsque la convention d~arbitrage est 

nulle en raison de la compétence exclusive dt:~ la juridiction étatique. Permettre à 

la Cour d'appel de juger le fond du litige, c~est tirer des effets de la convention 

d'arbitrage nulle où inexistante et cela~, d'autant plus que la Cour d'appel reçoit 

les pouvoirs que la convention d'arbitrage conférait aux arbitres. 

44 CA Paris, 25 mars 1982 : Rev. Arb .. 1982, p.467 note Courteault. 
45 Cf.E. Loquin, perspectives pour un1~ réforme des voies de recoun.: Rev. Arb. 1992, spécialement p. 343.- J. 
Pellerin, l'instance au fond devant la cour d'appel après annulation de la sentence Rev. Arb. 1993, p.l99. 
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La jurisprudence est embarrassée par ce paradoxe et les solutions ne sont pas 

fixée~s46 • La Cour d'appel saisi d'un recours en annulation «statue dans les 

limites de la mission des arbitres >>. Elle se trouve donc alors saisie du même 

litige que les arbitres et avec les mêmes pouvoirs47
• Il n'y a pas en principe un 

mécanisme d'évocation, ce qui impliquerait que la Cour d'appel puisse statuer 

sur des points non encore tranchés par le tribunal arbitral, mais un effet dévolutif 

complet, donnant à la Cour d'appel une fois la sentence annulée lle pouvoir de 

statuer à nouveau dans lles termes de la Gonvention d'arbitrage. 

Il en résulte d'une part que 1' étendue du litige reste délimitée par la convention 

d'arbitrage, la Cour d'appel ne peut juger que les questions effectivement 

portées devant les arbitres48
. La mise en cause d'un tiers à l'instance arbitrale est 

impossible49
• Si l'arbitre avait reçu l1e pouvoir de juger en amiable compositeur, 

la Cour d'appel statuera en la même qualité50
. 

Enfin la Cour d'appel n'est pas obligée de se prononcer par une décision 

distincte alors que la sentence est annulée et que le recours en annulation a été 

accompagné d'une demande faite à la Cour de statuer sur le fond du litige51
• 

46 CA Paris, 10 déc. 1985 : Re v .ar b. 1987, p. 1:57, note Rondeau-Rivier- CA Paris, 3 mars et 6 nov.1987 : Re v. 
i\rb. 1991, p.115, obs. Pellerin. 
47 Cf. E. Loquin, Nouvelles lumières sue l'arbitrage judiciaire: RTD com.1993, p.614- Ph. Fouchard, 
L'arbitrage judiciaire, Etudes offertes à P. Bellet : Utec, 1991, p.l67. 
48 CA Paris, 28 mars 1989 Rev. arb.1991, p. 117, obs. Pellerin. 
49 Cass.com, 11 mai 1993 : RTD corn. 1993, p. 645, obs. Loquin. 
5° CA Paris, 7 juill.1987 : Rev. Arb. 1988, p.297, note Loquin. 
51 Cass. 2er civ, 8 juill.1987: Rev. Arb. 1989. p.l 07. now Pellerin, qui juge" qu'aucun texte n'oblige la Cour à 
se prononcer par des décisions distinctes". 
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!:~hapitrt~ II :l'exécution des sentences arbitrales 

La sentence arbitrale doit êtœ exécutée afin que la partie bénéficiaire de la 

décision en obtienne concrètement ce qu'elle est en droit d'en attendre. Cette 

phase ultime de la procédure met parfaitement en lumière le caractère 

contractuel de cette justice privée qu'est l'arbitrage. Une fois la sentence rendue, 

l'arbitre a rempli sa mission pour la laquelle il avait été désigné, la suite est 

1 ~·affaire des cocontractants. Ainsi comme le rappellent en général les règlements 

des organismes d'arbitrage, il appartient aux pmties de poursuivre 1., exécution de 

1 52 a sentence . 

Il est conforme à la nature de 1 'arbitrage que le perdant accepte et exécute 

spontanément la décision de ceux qu'il s'est d01mé pour juges. Dés qu'elle est 

acquise aux parties, la sentence peut en effet être volontairement exécutée, sans 

qu'aucune formalité préalable ne soit nécessaire. 

l'viais l'exécution de la sentence n'est pas évidemment toujours spontanée. 

L ., arbitrage connaît elle aussi son lot de plaideur récalcitrants ou de mauvaise foi 

comme en témoigne notamment l'usag~! parfois abusif des voies de recours. 

La sentence arbitrale n'est susceptible d'exécution forcée qu'en vertu d'une 

décision d',exequatur. Cette règle indispensable a été admise par les législations 

nationales et communautaires (Sect. 1) mais aussi par les conventions 

internationales (Sect. 2) portant sur 1 'arbitrage. 

52 V. par exemple, régi. ch. arb. de Paris, art. 22 : régi. Ch. Arb. maritime de Paris, art. 20. 
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Section 1 : l'exécution d'es sentences arbitrales internes et 

communautaires 

L'exécution des sentences arbitrales par le biais de 1' exequatur varie selon que 

la sentence est une sentence interne rendue sur le fondement des règles de 1 'Acte 

Uniforme de 1' arbitrage du 11 mars 1999 (Para. 1 ), ou une sentence 

communautaire rendue sur la base du rêglement d'arbitrage de la CCJA (Para. 2) 

Paragraphe 1 : l'exécution des sentences arbitrales internes 

Les sentences arbitrales internes recouvrent les sentences où le siége du 

tribunal arbitral se trouve dans un Etat·partie. L'Acte Uniforme dans son article 

30 prévoit que «la sentence arbitrale n'est susceptible d'exécution forcée qu'en 

vertu d'une décision d'exequatur rendue par le juge compétent dans l'Etat­

partie». Il faut préciser qu'il ne réglemente nullement la procédure d'exequatur 

des sentences arbitrales qui relèvent clone de la législation interne de chaque 

Etat-partie (A), mais plutôt les conditions de l'exequatur dans son article 31 (B). 

A: une procédure d'exequatur relevant de la législation 

lnterne de chaque Etat-partie 

Le droit uniforme renvoie ici aux législations de procédure civille des Etats 

membres. Si celles-ci ne contierment pas de dispositions spécifiques sur 

l'exequatur, il sera nécessaire de les compléter sur ce point. Certaines 

législations nationales précisent le juge compétent pour accorder 1' exequatur. Il 

s'agit, territorialement du juge du ressoti dans lequel l'exécution de la sentence 

45 

Malick Ibnou Anass CA~1ARA 
Auditeur de Justice 

CFJ. Promotion 2006 



L'exécution des sentenc1~s arbitrales et les voies de recours 

doit être poursuivie et, matéridlem<mt du Président du tribunal de grande 

instance (Cote d'Ivoire, Cameroun, Tchad) ou du tribunal régional (Sénégal), 

statuant tantôt comme en matière de référé (Cote d'Ivoire, Sénégal en matière 

d'arbitrage international privë3
), tantôt saisj par voie de requête (Sénégal pour 

une sentence interne 54
, Cameroun, Tchad). 

L'exequatur de la sentence s'analyse ainsi en une intervention du juge étatique 

destinée à parachever 1 'œuvre dE~s arbitres. ll constitue un point de contact, de 

confrontation entre la juridiction privée et la juridiction publique. 

En pnnc1pe 1' exequatur de la sentence doit être demandé au juge de 

l'exécution, dans le cadre d'une procédure spécifique, la compétence de 

l'exequatur est ainsi confiée au tribunal de grande instance ou au tribunal 

régional statuant à juge unique. Le prononcé de la décision en présence des 

arbitres n'étant pas une obligation pour les arbitres, la question peut faire 

difficulté lorsque les parties sont avisées de la sentence en des lieux différents. 

L'incompétence tenitoriale du juge ayant accordé l'exequatur, dés lors qu'elle 

est constatée, a pour seule conséquence d'obliger le bénéficiaire de la sentence 

à solli.citer une nouvelle ordonnance du juge compétent. 

La compétence territoriale sera donc déterminée par la sentence elle-même, 

c'est-à-dire par le lieu où elle mentionne avoir été rendue. Mais on sait que 

l'absence de cette indication ne constitue pas une cause de nullité de la 

sentence ; en cas de silence de la sentence on estime que le tribunal 

53 Article 819-85 du Code de procédure civile sénégalais. 
54 A11iicle 819-10 du Code de procédure civile sénégalais. 
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territorialement compétent est cellui où les arbitres ont donné connaissance de la 
• 55 

sentence aux parties . 

Il est habituellement admis que le juge de 1' exequatur est saisi par requête sous 

une forme simplifiée, au moyen d'une fomrule de réquisition apposée par 

l'avocat du demandeur en tête de la sentence dont l'exequatur est sollicité56
• 

En vue de 1' obtention de 1' exequatur, la minute de la sentence accompagnée 

d''un exemplaire de la convention d~'arbitrage devra être déposée au secrétariat 

de la juridiction (art. 819-10 du Code de procédure civile sénégalais). La minute 

ainsi déposée comporte en tête de la sentence la formule de réquisition 

d~'exequatur. Lorsque ]l'arbitrage est intervenu sur clause compromissoire, le 

dépôt peut se limiter à un extrait comprenant cette clause, sans qu'il soit 

nécessaire d'annexer au dépôt la totalité de la convention intervenue entre les 

parties. Les textes ne fixent aucun délai quant au dépôt, lequel pourra être 

effectué tant que 1' exécution de: la sentence peut être réclamée, c'est-à-dire 

pendant trente ans 57
• De même l'article 819-10 du Code de procédure civile 

sénégalais prévoit que le dépôt peut être effectué par 1 'un des arbitres ou par la 

partie la plus diligente. Ill faut d'ailleurs rappeler qu'une irrégularité dans la 

fonnalité du dépôt n'est pas susceptible d'être sanctionnée par la nullité de la 

sentence, ni par celle de l'ord01manc:e d'exequatur. 

Il ne saurait plus au0ourd'hui être discuté que, contrairement à ce 

qu'envisageait jadis la doctrine, l'ordonnance d'exequatur ne change pas la 

nature juridique de la décision rendue par les arbitres. 

55 M .. de Boisseson, op.cit, n° 403. 
56 Robert, op.cit, n° 215. 
57 Robert, op.cit, n° 214. 
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La sentence arbitrale constitue, dés qu'elle est rendue une décision 

jur.idictionnelle à laquelle est attachée 1 'autorité de la eh ose jugée. 

L'intervention du juge étatique se borne à conférer à la sentence la force 

exécutoire que l'arbitre:, dépourvu de l'imperium ne peut lui donner. 

L'ordonnance d'exequatur, par opposition de la formule exécutoire sur la 

sentence permet la mise en œuvre des différentes procédures d'exécution. Elle 

pennet aussi de faire courir le délai des voies de recours qui peuvent être 

exercées contre la sentence. Selon rartide 27 de l'Acte Uniforme le recours en 

annulation cesse d'être recevable s'il n'a pas été exercé dans le mois de la 

signification de la sentence revêtue de 1 ~ exequatur58
. 

La règle produit le résultat pour lle moins curieux qu'à défaut d'exequatur et de 

signification le recours en annulation reste valable pendant le délai de droit 

commun de trente ans. 

Réserve faite des conséquences de l'absence d'imperium du tribunal arbitral 

dont découle la nécessité de 1 'obtention de l'exequatur et 1 'impossibilité pour 

1' arbitre de recourir à 1 'astreinte pour assurer 1 'exécution de la décision, les 

modaliltés de l'exécution forcée en matière arbitrale s'alignent sur celles prévues 

s'agissant des décisions judiciaires. 

On sait qu'en droit commun de la procédure, la décision du juge, pour être 

exécutoire, doit être notifiée et passée en force de chose jugée. La même règle 

s'applique dans le droit de l'arbitrage :la partie qui entend recourir à l'exécution 

f()rcée devra signifier la sentence revêtue de l'exequatur à l'autre partie et 

attendre l'expiration du délai d'un mois que cette signification à fait courir. 

58 Cass. 2e civ, 15 févr. 1995 : RTD com. 1995., 396, obs. Dubarry etE. Loquin. 
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Comme tout jugement, la sentence ne passe en effet en force de chose jugée 

que lorsqu'elle n'est plus susceptible de voies de recours suspensives 

dl'~:xëcution; or, selon l'article 28 de }'Acte Uniforme le recours 1;!n annulation 

suspend 1' exécution de la sentence arbitrale. 

La règle selon laquelle 1 'exécution forcée devient possible à la date à laquelle 

la décision passe en force de chose jugée cmmaît deux exceptions en sens 

contraire: la première, l'octroi d'un délai de grâce permet de différer 

l'exécution, la seconde, le bénéfice de ]_'exécution provisoire permet d'anticiper 

celle-ci. 

L''arbitre peut, comme le juge accord~r à la partie qu'il condamne un délai de 

gràce qui doit être motivé et résulter de la sentence elle-même dont il est destiné 

à différer r exécution. Selon une jurispn1dence ancienne alors que s~'agissant des 

jugements lle délai court en principe du jour du jugement, en matière d'arbitrage 

le prononcé de la sentence en présence des patti es ou de leurs conseils n'étant 

pas obligatoire, le délaii dt;! grâce ne c:ourt que du jour où la sentence a été 
. . fi , 59 s1gm Iee . 

Infiniment plus pratique est sans doute la seconde hypothèse, celle dans 

llaquelle le recours à 1 'exécution ÜH:cée est possible dés la notification de la 

sentence revêtue de l'exequatur, parce q tle la décision est revêtue de 1 'exécution 

prOVISOire. 

59 CA. Bordeaux, 30 nov. 1825, ss Cass. 3 mars 1830, Pil:é-Grenet. 
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H : les conditions de l'exequatur 

Les conditions de fond de l'exequatur sont d'une part, la preuve de l'existence 

de la sentence arbitrale, d'autre part la non-contrariété de la sentence à une règle 

d'ordre public international des Eta-ts-parties (art. 31, al. 1 et 4 de 1 'Acte 

Unifurme). La preuve de 1 'existence de la sentence est établie par la production 

de l'original accompagné de la convention d'arbitrage. Il est admils de produire 

des copies de la sentence et de la convention d'arbitrage pour autant que ces 

copies de la sentence réunissent les conditions nécessaires à leur authenticité. 

Ces documents seront le cas échéant ·traduits en français (art. 31, al. 2 et 3 de 

l'Acte Uniforme). 

Le juge étatique chargé de 1 'exequatur ou saisi~. le plus souvent à titre incident, 

d'une reconnaissance de l'autorité de la chose jugée de la sentence doit 

seulement contrôler 1' existence de la sentence. Cela signifie que son contrôle ne 

doit pas porter sur la convention d~·arbitrage jointe à la sentence. En particulier, 

il n'a pas à vérifier si les arbitres étaient compétents sur la base de la convention 

d'arbitrage60
• 

La deuxième condition a trait au contenu de la sentence arbitrale. Il faut que la 

sentence ne soit pas « maniféstement contraire à une règle d'ordre public 

international des Etats-parties :>;.. La condition peut paraître a priori ambiguë. 

L:'ordre public, auquel la sentence ne peut pmter atteinte, est-il l'ordre public au 

sens du droit international privé donc« l'ordre public de l'ordre public» de 

1 'Etat où la reconnaissance ou 1 'exequaLir est requis ? 

60 Sur ce point en droit français, à propos d'une disposition identique à celle de l'article 31 de l'Acte Uniforme, 
voir A. Huet,« les procédures de reconnaissance et d'ex.;:cution des jugements étrangers et des sentences 
arbitrales en droit international privé français », J'.IU., 1988, p. 22. 
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S'agit-il:, au contraire, d'un ordre public commun aux différents Etats de 

l'OHADA, donc d'une certaine manière d'un ordre public régional? Le fait que 

l'Acte Uniforme évoque l'ordre public international des Etats-parties et non de 

l'Etat-partie incline à penser que la deuxième interprétation doit être retenue. 

Ensuite le fait que la décision qui refitse l'exequatur n'est possible que d'un 

pourvoi en cassation devant la CCJ A (art. 3 2 de 1' Acte Uniforme) implique que 

cet ordre public devrait plutôt être concrétisé d'un point de vue régional ou 

communautaire plutôt que d'un point de vue national. 

On constate que les conditions de tond de 1' exequatur sont identiques à celles 

de la reconnaissance. Le texte de 1' atiie le 31 vise, en effet la reconnaissance et 

l'exequatur, il est absolument nécessaire qu'il en soit ainsi. En effet, si les 

conditions de la reconnaissance étaient plus faciles que les conditions de 

1 'exequatur, on pourrait aboutir à une situation inadmissible. 

Une sentence pourrait être rec01mue et elle pourrait être invoquée à 1 'appui 

d'une exception de chose jugée. Cetü! sentence pourrait par contre, être refusée à 

l'exequatur si les conditions de fond de celle-ci sont plus sévères que les 

conditions de la reconnaissance. Dans une telle situation, les biens du débiteur, 

dans le pays où la sentence a été reconnue mais pas exequaturée, pourraient ainsi 

échapper à son créancier. Une nouvelle action, ayant le même objet que ce qui a 

été tranché par la sentence, serait paralysée par une exception de chose jugée et 

la sentence ne pourrait pas donner li~~u à exécution forcée. On conviendrait 

aisément qu'un tel résultat est inadmissible, il faut donc que les conditions de 

fond de l'exequatur soient identiques à celles de la reconnaissance de l'autorité 

de la chose jugée. C'est précisément ce qu'établit très justement l'article 31 de 

1 'A.cte Uniforme. 
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La décision qui accorde l'exequatur n'est susceptible d'aucun recours (art. 32, 

al. 2 de l'Acte Uniforme). Cette disposition s'explique par le fait que le recours 

en annulation contre la sentence61 est en réalité, indirectement un recours contre 

la décision ayant accordé l'exequatur. En effet, aux termes de l'article 32, alinéa 

3 de l'Acte Uniforme, «le r1;!cours 1;!n annulation de la sentence emporte de plein 

droit. .. recours contre la décision ayant accordé l'exequatur». On peut donc 

affinmer que la décision d'exequatur n'est pas susceptible de recours direct, elle 

est toutefois susceptible d'un rec:ours indirect par le biais d'un recours en 

annulation contre la sentence qui emporte en même temps, recours contre la 

décision ayant accordé 1 'exequatur .. 

L'Acte Uni forme ne précise pas si le recours en annulation contre la sentence, 

avant que lle juge n'ait statué sur l ~·exequatur, emporte dessaisissement de ce 

dernier. La réponse devrait être positive, eu égard à l'incidence du recours en 

annulation, non seulement sur l''exequatm, mais aussi sur la sentence elle-même. 

Ce système qui consiste à établir une étroite interdépendance entre le recours en 

annulation contre la sentence et 1' exequatur, a comme conséquence de simplifier 

le régime des voies de recours. La décision qui refuse l'exequatur n'est 

susceptible que d'un pourvoi en cassation devant la CCJA (art. 32 de l'Acte 

Uniforme). Le délai du pourvoi en cassation est de deux mois à compter de la 

signification de la décision (art. 28.1 du Règlement de procédure d~~ la CCJAt2
. 

L!'Acte Uniforme ne précise pas les moyens du pourvoi en cassation et donc 

l'étendue du contrôle de la Cour, le contrôle de celle-ci devrait porter sur les 

conditions que le juge a relevé pour ref11ser l'exequatur, c'est-à-dire l'inexistence 

de la sentence ou sa contrariété à ll' ordre public international des Etats-parties. 

61 Cette interdépendance est encore attestée par le fait que « le rejet elu recours en annulation emporte de plein 
droit validité ..... de la décision ayant accordé l'exequatur» (art.33 Acte Uniforme). 
62 Sur les délais de procédures en raison de la distance, voir l'art.25.5 du règlement de procédure la CCJA. 
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J•aragraphe 2 :l'exécution des sentences arbitrales 

contmun~rutaires (sentences de la CCJA) 

Les sentences arbitrales communautaires recouvrent les sentences rendues par 

la CCJA. Seules les sentences rendues en application du règlement d'arbitrage 

de la CCJA relèvent des dispositions du règlement portant sur la reconnaissance 

e:t 1' exécution. Ces sentences ne som pas nécessairement rendues sur le 

fondement de l'Acte Uniforme sur l'arbitrage. Les parties peuvent recourir aux 

services de la CCJA, en matière d'arbitrage pour un arbitrage dont le siége 

territorial ou volontariste63 est situé hors du droit uniforme de l'OHADA sur 

l'arbitrage. Il s'agit, dans ce cas d'un arbitrage relevant du règlement de la 

CCJA, mais non soumis à l'Acte UnifiJrme de l'OHADA sur l'arbitrage. On 

examinera successivement la procédure d'exequatur devant la CCJA (A), ainsi 

que les conditions der exequatur (B). 

A. : la procédure d!'exequatur devant la CCJA 

La procédure d'exequatur est réglée par l'article 30 du règlement d'arbitrage. 

Elle est introduite par une requète64 et donne lieu à une procédure non 

contradictoire. L'introduction d'un recours contre la sentence dit recours en 

contestation de validité (art. 29 du règlement d'arbitrage) alors qu'une requête a 

déjà été introduite, a pour effet une jonction des deux procédures. L'exequatur 

est accordé ou refusé par une ordonnance rendue par le Président de la Cour ou 

le juge délégué à cet effet. 

63 Voir conception volontariste du siége, selon laquelle le siége est un ~:nvironnement juridique choisi par les 
parties pour kur arbitrage. 
64 Le règlement d'arbitrage ne précise pas le délai dans lequel la requête doit être introduite. 
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L~'ordommnce qui accorde l'exequatur, est notifiée par le requérant à la partie 

adverse, l'exequatur de la CCJA a pour effet de conférer la force exécutoire à la 

sentence dans l'ensemble des Etats de l'OHADA. Il n'est donc pas plus besoin 

de requérir l'exequatur dans les différents Etals de l'OHADA lorsque la 

sentence a été exequaturée par la Cour commune65
. Le caractère communautaire 

de l'exequatur accordé par la CCJ A, n ~exclut pas le caractère national de la 

formule ex.écutoire. Le secrétaire général de la Cour délivre à la partie qui en fait 

la demande une copie certifiée conform;~ de la sentence sur laquelle: figure une 

attestation d'exequatur. 

L'autorité étatique nationale chargée de 1' exequatur, au vu de ce document 

appose la formule exécutoire (art. 31 du règlement d'arbitrage) en se bornant à 

véri:fi~~r l'authenticité du document délivré à la partie. Cela implique que 

l'autorité nationale n ~a pas à contrôler la régularité du document produit, en 

particulier elle ne peut se livrer à un contrôle de régularité de la sentence. 

L''exequatur communautaire a été délivré par la Cour et un tel contrôle 

impliquerait une violation du traité (art. 25) et du règlement d'arbitrage (art. 30). 

La formule exécutoire est bien entendu celle de 1 'Etat requis, de même les 

modalités d'exécution forcée seront celles en vigueur dans l'Etat requis66
. Si la 

sentence doit donner lieu à une exécution forcée dans plusieurs Etats de 

l"OHADA, il faut requérir autant de formules exécutoires que d'Etats où la 

sentence doit être exécutée par le recours à la contrainte publique. Il est évident 

que la floree exécutoire dans les Etats non membres de l'OHADA ne relève ni du 

traité, ni du règlement d'arbitrage de la CCJA. 

65 Comp. avec: le système mis en place par le CfRDI oü les sentences rendues par un tribunal arbitral siégeant. 
dans le cadre CIRDI sont certes exequaturées dans les Etats parties mais où l'exequatur n'a pas le sens habituel 
que: l'on confi~re à cette notion. 
66 La matière a cependant fait l'objet d'un Acte Unif<Hme du l"r juin 1998 sur les procédures simplifiées de 
r'ecouvrement et les voies d'exécution. 
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La force exécutoire d'une sentence arbitrale, rendue sous les auspices de la 

CCJA., sera régie dans les Etats tie~rs à l"OHADA par les législations nationales 

ou le cas échéant, les conventions intemationales pertinentes des Etats d'accueil 

de la sentence. Les dispositions du traité de l'OHADA et du règlement 

d'arbitrage de la CCJA n'obligent que les Etats-parties et ne peuvent obliger les 

Etats tiers. 

A défaut d'apposition de la formule exécutoire par l'autorité nationale, l'Etat 

partie dans lequel cette autorité siège peut voir sa responsabilité engagée 

eon:Dormément aux dispositions du traité de l'OHADA. 

En revanche, en cas de refus d'exequatur ou d'annulation de la sentence 

arbitrale, la CCJA évoque et statue sur le fond si les parties en ont fait la 

demande. A défaut d'évocation sur le fünd, la procédure d'arbitrage est reprise, 

à la requête de 1 'une des parties la plus diligente, à partir du denlier acte de 

l'instance arbitrale reconnu ·valable par la Cour. 

Enfin, il faut souligner que la CCJA statue en cassation sur les pourvois contre 

les décisions de refus d'exequatur prononcées par les juges compétents dans les 

Etats-parties contre les sentences arbitral es dont 1 'exequatur ou 1 'annulation leur 

avaient été demandés. Les décisions issues d'une telle procédure sont 

exécutoires dans le seul Etat-partie où l'exécution avait été demandée et non 

dans tous les Etats-parties en ce sens que la décision du juge compétent ne 

saurait avoir une portée plus large que celle dont elle devait bénéficier ; sa 

compétence se limitant au territoire de 1' Etat dans lequel il siège. La décision de 

la CCJA s'exécute alors dans cet Etat sous réserve de l'apposition de la formule 

exécutoire. 
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IvJ[ai~, lorsque les sentences arbitrales donnant lieu à ces décisions des juges 

compétents clans les Etats-parties refusant l'exequatur avaient fait application de 

règles de fond autres que les Actes Uniformes ou de règles de procédure autres 

que celles de l'Acte Uniforme sur le droit de Parbitrage ou le règlement 

d'arbitrage de la CCJA, la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage doit se 

déc:larer incompétente pour se prononcer sur la cassation de telles décisions. La 

juridiction compétente sera alors avec évidence la juridiction de cassation de 

l'Etat-partie sur le territoire duquel la décision a été rendue. 

Force est donc d'admettre que, même si la CCJA a été créée pour un noble, 

ambiti~;!UX et audacieux objectif, sa compétence se trouve limitée au domaine de 

l'Organisation pour l'Harmonisation en Afi~ique du Droit des Affaires 

(OHADA). 

B: les conditions de l'exequatur devant la CCJA 

Les conditions de fond de l'exequatur et de la reconnaissance67
, sont 

détemünées par l'article 30.6 du règlement d'arbitrage de la CCJA. Ces 

conditions sont au nombre de quatrE~ : il faut que l'arbitre n'ait pas statué sans 

convention d'arbitrage ou sur une convention nulle ou expirée; il faut que la 

procédure contradictoire ait été respectée et il est nécessaire que la sentence ne 

soit pas contraire à l'ordre public international. Ces quatre conditions sont 

identiques à quatre des six conditions prévues par 1' Acte Uniforme sur le droit 

de 1' arbitrage dans le cadre du recours en annulation organisé contre la sentence 

arbitrale (art. 26 Acte Uniforme). 

67 En effet, la contestation de la n:connaissance, v1sée à l'art. 29.2 du règlement d'arbitrage, renvoie 
expn~ssément, pour c:e qui concerne ks conditiom de fond, à l'art. 30.6 du règlement d'arbitrage qui précise les 
conditions de f.::md de l'exequatur. 
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Par rapport aux six conditions du recours en annulation fixées par l'Acte 

Unifonn~~ sur 1' arbitrag~~, le règlement d' arbitragt~ de la CCJ A ne reprend ni la 

composition irrégulière du tribunal arbitral, ni la non motivation de la sentence 

arbitrale. 

La première exclusion s~'explique sans doute par le fait que le règlement a 

supposé que l'intervention de la CCJA, dans la constitution du tribunal arbitral 

empêcherait toute contestation portant sur ce point. On peut se montrer très 

réservé sur cette supposition. Celle-ci se présumE~, sans justification que la CCJA 

ne peut pas commettre d'erreurs dans la constitution du tribunal arbitral. En 

outre, cette présomption établit un lien qui ne devait pas être établi entre les 

fonctions juridictionnelles de la CCJA et les :D:mctions d'administration des 

arbitrages. La CCJA devrait être attentive à distinguer clairement ce qui relève 

de sa mission juridictionnelle en matière arbitrale et ses attributions 

d'administration des arbitrages. Le règlement d'arbitrage établit, sur ce point 

une très regrettable confusion. 

L'exclusion de l'absence de motivation de la sentence arbitrale, comme motif 

de refus de reconnaissance et d'exécution, s'explique par l'article 22.1 du 

règlement d'arbitrage qui permet une sentence non motivée si telle est la volonté 

des parties et à condition que cette volonté soit admissible au regard de la loi 

applicable à la procédure arbitrale. 

L'ordonnance qui refuse ]l'exequatur peut faire l'objet d'un recours qui n'est 

pas qualifié par le règlement d'arbittrage. L'article 30.4 prévoit en effet que «si 

1' exequatur est refusé ... la partie requérante peut saisir la Cour de sa demande 

clans la quinzaine du rejet: de sa requête» .. 
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La ·(~demande » évoquée par l'article 30.4 du règlement vise à faire infirmer 

par la Cour le refus d'exequatur, l'infirmation du refus d'exequatur par la CCJA 

a pour 1effet de conférer l'exequatur à la sentence arbitrale (art. 31, aL 2 in fine). 

Dans l'examen de la «demande », la Cour va examiner les conditions de fond 

du refus d'' exequatur exposées à l'article 30.6 du règlement d'arbitrag,e. 

L :• ordonnance qui accorde l'exequatur peut faire 1' objet d'un recours. Il s'agit 

d'une opposition à l'exequatur introduite par la partie contre laquelle l'exequatur 

a été accordé (art. 30 du règlement d''arbitrage). Cette opposition doit être 

introduite dans le délai de 1:5 jours de la notification de l'ordonnance 

d'exequatur à cette partie. Elle donne lieu à une procédure contradictoire, la 

Cour pouna examiner si les conditions de l'exequatur, visées à l'article 30.6 du 

règlement ont été respectées. 

Il faut également signaler que le recours en contestation de validité de la 

sentence (art. 29 du règlement d:'arbitrage) a pour effet d'entraîner le refus 

d'exequatur et la jonction des procédures d'exequatur et de contestation de 

validité de la sentence. On observe ici comme dans l'Acte Uniforme 

1' interdépendance entre les recours contre la sentence et 1' exequatur de celle-ci. 

La question de 1' étendue des pouvOirs du juge de 1 'exequatur divise la 

doctrine. Certains auteurs avaient suggéré de donner à 1' exequatur « le caractère 

d'une pure formalité » qui aurait pu être de type administratif, dans la mesure où 

la juridiction arbitrale aurait été «placé sous l'égide d'un magistrat de l'ordre 

judiciaire »68
. D'autres au contraire inclinent à une conception plus large du rôle 

du juge de l'exequatur. 

68 R. Boulbés, L'exequatur des sentences arbitrales. Suggestions pour une réforme : JCP 1964, éd. G, Il, 1982. 
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C't~st pourquoi si certaines solutions peuvent être considérées comme 

ct~rtaines, une marge d'incertitude demeure quant aux pouvoirs du juge lorsque 

la sentence parait entachée d'un vice susceptible de permettre un recours en 

annulation. 

Tout d'abord il est certain que lle juge doit refuser l'exequatur si l'acte qui lui 

est soumis ne constitue pas une sentence arbitrale, c'est-à-dire un acte décisoire 

tranchant un litige. Un rapport d'expertise, un simple avis ne sont pas 

susceptible d'exequatur; l'acte doit avoir au moins l'apparence d'une sentence 

arbiltrale. Il appartient au juge de 1 'exequatur de vérifier la régularité formelle de 

la sentence69
• 

1\1ais certains auteurs font valoir que même si le vice formel est apparent dans 

la sentence (par exemple, l'' absence de signature des arbitres), cette circonstance 

ne doit pas faire obstacle à 1 'exequatur dans la mesure où elle ouvre la 

possibilité d'un recours en annulation qu'il appartiendra d'exercer à la partie à 

qui ]l'exécution de la sentence sera réclarnée70
• 

69 V. M. de Boisseson, op. cit. n" 407. 
70 Robmi, op. cit. no 216. 
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!Section 2 : l'exécution des sentences arbitrales internationales 

Les sentences arbitrales internationales sont celles qui émanent des arbitrages 

internationaux mettant en jeu les intérêts du commerce international. C'est à 

par1tir des conventions internationales qu'est reconnu 1' arbitrage international, 

par conséquent c'est sur la base de celles-ci que se résoudront les litiges 

auxquels donnent lieu les intérêts du commerce international, mais le droit 

communautaire n'est pas pour autant en reste sur la question. Il s'agira en effet 

de voir successivement la reconnaissance et 1 'exécution des sentences arbitrales 

internationales selon le droit communautaire (Para. 1 ), mais aussi et surtout 

selon les conventions internationales (Para. 2). 

Paragraphe 1: la reconnaissance et l'exécution selon le droit 

COitlmunautaire (OHA~DA) 

L''article 34 de l'Acte Uniforme sur l'arbitrage prévoit que «les sentences 

rendues sur le fondement de règles differentes de celles prévues par le présent 

Acte Uni:Donne, sont reconnues dans les Etats-pmti<es, dans les mêmes conditions 

prévues par les conventions internationales éventuellement applicables, et à 

défimt, dans les mêmes conditions que ceiJes prévues aux dispositions du présent 

Acte Unifonne >:>. Cette disposition a un domaine d'application qu'il convient de 

préciser (A)~. mais aussi pose des difficultés à relever (B). 
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A: le domaine de l'article 34 de l'Acte Uniforme sur l'arbitrage 

L'article 34 règle la question de la reconnaissance et, bien que le texte ne le 

mentionne pas expressément, de I 'exequatur des sentences arbitrales rendues 

dans les Etats tiers de l'OH.ADA. De telles sentences seront reconnues et 

exequaturées selon les conventions internationales si 1 'Etat où la sentence a été 

rendue et l'Etat-partie où la sentence est invoquée sont liés, en ce domaine par 

une convention internationale. 

Si ces deux Etats ne sont pas liés, en ce domaine par une convention 

internationale, la sentence sera reconnue ou exequaturée dans l'Etat de 

l'OHADA aux conditions prévues par l'Acte Uniforme (art. 31). Dans le 

domaine de la reconnaissance et de 1' exequatur des sentences arbitrales, la 

principale convention est la Convention de New York du 10 juin 1958 pour la 

reconnaissance et 1 'exéeution des sentences arbitrales étrangères à laquelle neuf 

Etats de l'OHADA (Bénin, Burkina, Cameroun, Centrafrique, Cote d'ivoire, 

Guinée, Mali, Niger, Sénégal) sont parties. 

Certains accords judicaires liant les Etats de l'OHADA ainsi que ceux passés 

par la France contiennent également des dispositions sur la reconnaissance et 

1 'exequatur des sentences arbitrales qui pour certaines d'entres elles renvoient 

aux dispositions de la Convention de New York, pour d'autres elles soumettent 

les sentences aux mêmes conditions que les jugements. Le système mis en place 

par l'article 34 permet de distinguer trois situations différentes. 

D~'abord les sentences rendues dans un Etat de l'OHADA dont l'efficacité est 

requise dans un Etat--partie ; ces sentences sont soumises aux dispositions de 

l'article 31 de l'Acte UnifèJrme. 
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Ensuite, les sentences rendues dans un Etat tiers à l'OHADA dont l'efficacité 

est requise dans un Etat-partie à la Convention de New York, ces sentences 

devront en principe relever des dispositions conventionnelles. Il en est de même 

pour les sentences rendues en France soumises à la reconnaissance ou 

l'exequatur dans un Etat de l'OHAIJA partie à une convention judiciaire avec la 

France. 

Enfin les sentences rendues dans un Etat tiers à l'OHADA dont l'efficacité est 

requise dans un Etat de l'OHA.DA, non partie à la Convention de New York, ces 

sentences relèveront des disposi6ons de l'Acte Uniforme. Il en est de même des 

S1~ntences rendues en France qui doivent être reconnues dans un Etat de 

l'OHADA, non partie à la Convention de J\ew York et n'ayant pas d'accord 

judicaire avec la France. 

S'agissant spécifiquement de la Convention de New York ]'article 34 de 

1 'Acte Uniforme parait peu compatible avec 1' article VII, § 1er de cette 

Convention. En effet, cet article prévoit que les " dispositions de la présente 

convention .... ne privent aucune partie intéressée du droit qu'elle pourrait avoir 

de se prévaloir d'une sentence arbitrale de la manière et dans la mesure admises 

par la législation ou les traités du pays où la sentence est invoquée ". 

Quand on sait que les dispositions conventionnelles sur la reconnaissance et 

li' exequatur des sentences arbitrales sont beaucoup plus sévères que celles 

prévues par 1 'Acte Uniforme (art. 31 )~. alors que 1' article 34 soumet 1' efficacité 

des sentences étrangères aux dispositions conventionnelles dans les Etats de 

r'OHADA parties à la Convention de New York, on aura compris que l'article 

34 heurte directement le but poursuivi par J'article VII, § 1er de cette Convention 

de New York. 
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On aboutit ainsi à cette conséquence tout à fait paradoxale que les sentences 

étrangères seront plus facilement efficaces dans les Etats de l'OHADA non 

pmties à la Convention de New York. Certains auteurs semblent suggérer que la 

Convention de New York, en raison de ce que ses dispositions sont moins 

favorables que celles du droit uniforme africain de l'exequatur, ne trouvera plus 

guère à s'appliquer dans l'espace OfV\DA71
. 

Une telle interprétation, partàitement confonne à l'article VII, § 1er de cette 

Convention de New York, ne se concilie, cependant, pas aisément avec l'article 

34 de l'Acte Uniforme qui en désï.gnant " les conventions internationales 

éventuellement applicables " semble ne pas permettre à la partiE~ intéressée le 

droit de se prévaloir des dispositions de 1 'Acte Uniforme. 

Il: les difficultés posées par l'article 34 de l'Acte Uniforme 

sur l'arbitrage 

Au regard de la primauté accordée aux dispositions conventionnelles pour 

régir la mise en oeuvre des sentences étrangères à l'espace OHADA dans les 

Etats parties où la Convention de Ne\\' York serait en vigueur, la question se 

pose de savoir si ces sentences ne perdront pas le bénéfice des dispositions de 

l'Acte Uniforme plus favorables à l'exequatur pour être assujetties à celles plus 

sévères de la Convention de New York. 

Deux interprétations divergentes ont été proposées en doctrine face à ce 

problème. 

71 En ce sens voir. P.G. POUGOCE, Droit de l'arbitrage dans l'espace OHADA, op.cit.p.32. 

63 

Malick lbnou Anass CA!vlARA 
Auditeur de Justice 

CFJ. Promotion 2006 



L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

La première qui émane des Professeurs POUGOUE, TCHAKOUA et 

FENEON tend à m1mm1ser un quelconque effet négatif des dispositions de 

l'article 34 de l'Acte Unifom1e. Selon ces auteurs en effet, les dispositions 

favorablles de l'Acte Uniforme à l'exequatur des sentences pourront toujours 

s'appliquer dans la mesure où l'article VII, § 1er de la Convention de New York 

concède aux parties intéressées la faculté de faire rendre exécutoire leurs 

sentenc~~s sur le fondement de règles plus favorables 72
. 

La seconde approche s'éloigne quelque peu de l'optimisme observé dans la 

première et semble plutôt entrevoir dans les dispositions de l'article 34 de l'Acte 

Uniforme des ge1n1es de difficultés à l'efficacité des sentences concernées dans 

l'espace OHADA. Les inquiétudes exprimées dans cette seconde interprétation 

des dispositions de l'article 34 provierment essentiellement du Pr. MEYER. 

D'après cet auteur, l'interprétation proposée dans la première approche, qui est 

parfaitement confènme à l'article~ VU, § 1er de la Convention de New York, « ne 

se concilie cependant pas aisérnent ovec l'article 34 de l'Acte Uniforme qui en 

clésignant les "Conventions internationales éventuellement applicables", semble 

ne pas permettre à la partie intéressf:5e le droit de se prévaloir des dispositions 

de l'Acte Uniforme:>>. 

Les inquiétudes du Pr. MEYER, loin de relever d'une simple vue de l'esprit 

paraissent justifiées lorsqu'on analyse les fondements juridiques de l'article 34 et 

la lourdeur procédurale qu'implique son application. 

A propos des fondements juridiques de l'article 34, seul le prmctpe de la 

primauté des traités sur les lois internes semble pouvoir justifier la prévalence 

accordée aux dispositions conventionnelles dans ce texte. 

72 Cf. P. G. POUGOUE et alii, Droit de l'arbitrage dans l'espace OHADA, Yaoundé, Presses universitaires 
d'Afrique, 2000. 
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Cette déduction est confirmée par les dispositions de l'article 35 de l'Acte 

Unifomte qui considère ce texte comme la loi nationale relative à l'arbitrage 

dans chaque Etat-partie. 

~viais en admettant que c'est le principe de la primauté du traité sur la loi qui 

justifie la règle posée à l'article 34 de l'Acte Uniforme, on peut s'étonner que le 

législateur n'en fasse pas également application aux sentences non étrangères à 

l1'espace OHADA. Cette application parcellaire du principe paraît inconcevable. 

Elle est discutable à la limite car elle offre une solution discriminatoire. 

D'un côté on distingue les sentences rendues sur le fondement des règles de 

l'Acte Uniforme qui bénéficient directement des dispositions favorables de 

l'Acte Uniforme en matière de reconnaissance et d'exécution; de l'autre, on a les 

sentences rendues en dehors de l'espace OHADA (c'est-à-dire sur le fondement 

d'autres règles que celles de l'Acte Uniforme), qui n'en bénéficient pas 

directement. Au-delà de son caractère discriminatoire, cette solution paraît 

sévère et rétrograde en ce sens qu'elle s'inscrit en porte à faux avec l'article III in 

fine de la Convention de New York q.ui proscrit toutes les dispositions visant à 

défavoriser les sentences étrangères par rapport aux sentences nationales, dans 

l'édiction de leurs conditilons de reconnaissance et d'exécution. 

A propos de la lourdeur procédurale à laquelle peut donner lieu l'application 

cl~~ l'article 34 de l'Acte Uniforme, celle-ci peut être illustrée par un exemple. 

Prenons l'hypothèse d'un litige survenu entre deux parties, soumis à l'arbitrage 

commercial international et qui a été réglé par une sentence rendue à Genève sur 

le fondement du droit suisse. La partie bénéficiaire de la sentence souhaite la 

faire exécuter dans un Etat de l'espace OHADA où la Convention de New York 

est applieable. 
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Suivant les dispositions de l'article 34, le juge compétent pour octroyer 

l'exequatur à la sentence va d'abord chercher à appliquer les dispositions 

conventionnelles. Si la partie intéressée par l'exequatur sollicite l'application des 

règles locales plus favorables de l'OHADA sur le fondement de l'article VII, § 

1er le juge devra abandonner la Convention de: New York pour appliquer l'Acte 

Uniforme. Ce cas d'école révèle toutes les gymnastiques que l'application de 

l'article 34 de l'Acte Uniforme obligera le juge à faire. 

Ce faisant on n'est pas à l'abri des difficultés d'interprétation. Un juge 

compétent pour octroyer l'exequatur d'une s~~mtence peut faire l'option d'une 

interprétation stricte de l'article 34 et refuser d'appliquer les dispositions 

favorables de l'Acte Uniforme en excipant du fait que l'article 34 impose 

simplement l'application des disposiüons conventionnelles existantes. On risque 

alors de faire face à un cont1it absurde entre les deux textes, l'un renvoyant à 

l'application de l'autre. 

Pour éviter ces éventuelles complications, n'aurait-il pas mieux valu autoriser 

purement et simplement l'application des dispositions de l'Acte Uniforme sur 

l'exequatur aux sentences étrangères à l'espace OHADA ? Cette solution de 

simplicité suppose à l'avenir une abrogation pure et simple de l'article 34. 

Dans le cas contraire, les difficultés éventuelles pourraient tout au moins être 

atténuées par l'édiction d'un second alinéa à l'article 34, où seraient prévues des 

dispositions imposant au juge une interprétation in duce, permettant dans tous 

les cas l'application des conditilons plus favorables à l'exequatur des sentences. 

Cette évolution nous parait nécessaire car les dispositions de l'article 34 

résom1ent en dissonance avec la démarche globalement entreprise dans l'édifice 

de l'Acte Unifom1e en faveur de l'efficacité des sentences arbitrales. 
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Paragraphe 2 : la reconnaissance et l'exécution selon les 

conventions internationales 

Les seules Conventions qui soient ici en cause sont celles qui sont les plus 

récentes et les plus pertinentes. Ill convient de noter que ces différentes 

Conventions établissent un régime plus ou moins commun pour la 

recoru1aissance et l'exécution des sentences qu'elles tiennent pour étrangères. 

On se souvient qu'il s'agit essentiellement de la Convention de New York de 

1958 (A), et de la Convention de Genève de 196l(B). 

A: la Convention de lVew York du JO juin 1958 

Une étape décisive a été franchie avec la Convention de New York du 10 juin 

1958 pour la reconnaissance et r exécution des sentences arbitrales étrangères. 

Aujourd'hui encore, cette Convention constitue le principal instrument 

petmettant d'assurer l'exécution des sentences arbitrales dans le monde. La loi 

de la CNUDCI en reconnaîtra l'actualité en 1985 puisqu'elle se borne à 

reprendre, sur la question de la reconnaissance et de l'exécution des sentences 

étrangères les dispositions de la Convention de New York. 

La Convention de New York pour la reconnaissance et 1' exécution des 

sentences arbitrales était au 1er jan vier 1992, applicable dans 84 Etats, elle a 

pour objet de faciliter l'accueil des sentences dans les Etats parties à la 

Convention. Comme le faisait déjà la Convention de Genève de 1927, la 

Convention de New York traite en parallèle de la reconnaissance et de 

1 'exécution. 
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Le plus souvent, c'est 1 'exécution qui sera demandée, la reconnaissance peut 

cependant être soliicitée lorsque la partie qui l'invoque n'entend faire produire à 

la sentence qu'un effet négati:f?3
. Cependant, ainsi comprise, la reconnaissance 

se distingue mal de l'autorité de la chose jugée, il est permis de penser que la 

lourdeur de cette terminologie aurait pu être évitée si 1 'on avait pris le soin de ne 

pas contondre 1 'exequatur (qui fait entrer une sentence dans un ordre juridique 

quel que soient les effets que 1 'on prétend en tirer) et 1 'exécution proprement 

dilte de la sentence. 

L1~ domaine d'application de la Convention ne dépend pas de la nationalité des 

parties à l'arbitrage. La Convention s'applique à toutes les sentences 

<<étrangères», c'est-à-dire aux sentences rendues dans un autre Etat, elle permet 

par ailleurs aux Etats de restreindre son champ d'application territorial en 

prévoyant une réserve de réciprocité et une réserve de commerciahté. 

Il n'est pas opportun d~'examiner en détail la substance des dispositions de la 

Convention New York, on se limitera à quelques indications essentielles. L'état 

d ~,origine de la sentence~, dans la Convention, désigne 1 'Etat dans lequel ou 

d~'après la loi duquel la sentence a été rendue. L'Etat d'accueil de la sentence 

désigne 1 'Etat où la reconnaissance ou Il' exequatur de la sentence est invoquée. 

Les dispositions de la Convention relatives à la reconnaissance et 1 'exécution 

supposent, pour s'appliquer, le caractère obligatoire de la sentence (art. V, § 1 

c ), en outre la sentence ne doit pas dans 1' Etat d'origine avoir été armulée ou 

suspendue (art. V,§ 1 e). 

73 Sur ces notions, V.A.J. Van den Berg, The New York Arbitration Convention of 1958, Kluwer 1981 p.243-
245. 
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Si la sentence n'a pas été ammlée ou suspendue dans l'Etat d'origine, mais y 

üüt l'objet d'une procédure tendant à son ammlation ou sa suspension, l'autorité 

de l'Etat où la sentence est invoquée pour la reconnaissance ou l'exécution 

forcée «peut si elle l'estime approprié, surseoir à statuer sur l'exécution de la 

sentence ; elle peut aussi à la requête de la partie qui demande 1 'exécution de la 

sentence, ordonner à l'autre partie de fournir des sûretés convenables» (art. VI). 

Cette disposition permet à l'autorité de rEtat d'accueil de la sentence 

d'apprécier discrétionnairement le sérieux des griefs invoqués dans 1 'Etat 

d'origine pour justifier une annulation ou une suspension de la sentence. 

Si cette autorité estime que les griefs sont effectivement sérieux, et donc que la 

sentence court des risques réels d'être annulée ou suspendue, elle peut surseoir à 

statuer sur l'exécution forcée ou n'accorder cette exécution que moyennant la 

constitution d'une sûreté. 

La Convention de New York ne règle pas la procédure d'exequatur ou de 

reconnaissance ; elle renvoie sur ce point « aux règles de procédures suivies 

dans le territoire où la sentence est invoquée ... » (art. III). Elle précise 

cependant que la recmmaissance ou 1' exécution des sentences arbitrales visées 

dans la Convention ne doit pas donner lieu à l'imposition «de conditions 

sensiblement plus rigoureuses, ni de frais de justice sensiblement plus élevés, 

que ceux qui sont imposés pour la reconnaissance ou 1 'exécution des sentences 

arbitrales internationales » (art. III). 

Le demandeur à la reconnaissance ou à 1 'exequatur de la sentence doit fournir 

un original de la sentence et de la convention d'arbitrage, le cas échéant traduit 

dans la langue officielle de 1 'Etat d'accueil de la sentence. 

69 

Malick Ibnou Anass CA1v1ARA 
Auditeur de Justice 

CFJ. Promotion 2006 



L'exécution des sentences arbitrales et les voies de recours 

La Convention admet également la production de copies de ces documents 

pour autant qu'elles réunissent les conditions de 1 'authenticité. 

L'élément essentiel de la Convention est contenu dans 1 'article V qui pose les 

conditions de fond de la recormaissance et d(~ l'exequatur. Cet article dispose 

deux types de causes de refus d'exequatur ou de reconnaissance : celles dont la 

preuve doit être établie par le défendeur, c'est-à-dire la personne contre laquelle 

la sentence est invoquée74
, et celles qui peuvent être soulevées d'office par 

l'autorité de l'Etat d'accueil de 1a sentence75
• 

On constatera encore une tè)is que le régime de la reconnaissance et 

d',exécuti1 on dans le système conventionnel de New York est beaucoup plus 

sévère que celui élaboré par l'A.cte Uniforme OHADA76
• Or le droit OHADA 

s'appliquera aux sentences rendues dans les états tiers à l'OHADA dont l'Etat 

d'aecueil est un Etat de l'OHADA non partie à lla Convention New York. 

On ne peut s'empêcher de trouver curieux cet extrême libéralisme à l'endroit 

de telles sentences et de juger qu'il est étrange d'introduire une telle distorsion 

par rapport à l'accueil des sentences dans les Etats de l'OHADA parties à la 

Convention de New York. 

74 Voir paragraphe l' de l'article V de la Convention (cinq causes sont prévues). 
75 Il s'agit du caractère non arbitral du litige d'apres la l1oi de l'Etat d'accueil de la sentence, et de la contrariété 
de la sentence à l'ordre public au sens du droit international privé de l'Etat d'accueil de la sentence. 
76 Dans le système OHADA le juge saisi d'unt! demande de reconnaissance ou d'exequatur devait seulement 
s'assurer d1~ l'existence de la sentence arbitrale et de sa non-contrariété à l'ordre public international des Etats 
parties à l'OHADA. 
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B :lu Convention de Genève du 21 avril1961 

L'apport essentiel de la Convention de Genève sur 1' arbitrage commercial 

signée le 21 avril 1961 et liant dix neuf Etats au 1er jan vier 1992 ne concerne 

pas la recormaissance et 1 'exécution des sentences arbitrales. La Convention a au 

contraire recherché à dépasser les résultats obtenus par la Convention New 

York. Aussi porte-t-elle sur diverses questions de procédure arbitrale qui ont 

paru soullever les difficultés les plus graves. 

La Convention de Genève ne s'applique que lorsque les parties sont établies 

dans les Etats contractants. Sur la question de la reconnaissance et de 

1 'exécution des sentences, elle se présente comme un simple complément de la 

Convention de New York. 

Ainsi que l'a rappelé une décision77
, elle n'abroge nullement les dispositions 

de la Convention de New York mais se contente de limiter les exigences de 

celle-ci dans les relations entre Etats contractants, par son article IX. 

Ce texte dispose : 

1. l'annulation dans un Etat contractant d'une sentence arbitrale régie par la 

présente Convention ne constituera une cause de refus de reconnaissance ou 

d'exécution dans un autre Etat contractant que si cette annulation a été 

prononcée dans l'Etat dans lequel ou d'après la loi duquel la sentence a été 

rendue et ce pour une des raisons sui vantes : 

77 CAppel flormce 22 oct. 1976: Yearbook Commercial Arbitration 1978, 279. 
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a) Les parties à la convention d~'arbitrage étaient, en vertu de la loi qui 

leur est applicable, frappée d'une incapacité, ou ladite convention n'est pas 

valable en vertu de la loi à laquelle les parti(~S l'ont soumise ou, à défaut 

d'indication à cet égard, en vertu de la loi du pays où la sentence a été rendue ; 

ou 

b) La partie qui demande rannulation n'a pas été dûment informé de la 

désignation de l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage, ou il lui a été impossible, 

pour une autre raison de faire valoir ses droits ; ou 

c) La sentence porte sur un différend non visé dans le compromis ou 

n'entrant pas dans les prévisions de la clause compromissoire ; ou contient des 

décisions qui dépassent les tennes du compromis ou de la clause 

compromissoire ; toutef<)is, si les dispositions de la sentence qui ont trait à des 

questions soumises à l'arbitrage peuvent être dissociées de celles qui ont trait à 

des questions non soumises à 1' arbitrage, les premières pourront ne pas être 

annulées ; ou 

d) La constitution du tribunal arbitral ou la procédure d'arbitrage n'a pas 

été conforme à la convention, aux dispositions de l'article 4 de la présente 

Convention. 

2. Dans les rapports entre Etats contractants également parties à la Convention 

de New York du 10 juin 1958 sur la reconnaissance et l'exécution des sentences 

arbitrales étrangères le paragraphe 1 du présent article a pour effet de limiter aux 

seules causes d'annulation qu'il énumère l'application de l'article 5, paragraphe 

1 (e) de la Convention de New York. 
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Certains négociateurs de la Convention de Genève auraient souhaité 

restreindre les causes de refus de reconnaissance ou d'exécution prévues par 

l'article V de la Convention de Kew York. Cependant, les auteurs de la 

Convention n'ayant pas réussi à s'accorder sur ce point, ils se sont contentés de 

limiter les effets dans l'Etat d'accueil de l'annulation prononcée dans l'Etat 

d~' origine de la sentence 78
• 

Le paragraphe l(e) de l'article V de la Convention de New York a paru donner 

une trop grande latitude aux juridictions de l'Etat d'origine, les auteurs de la 

Convention de Genève ont craint qu'une efficacité internationale ne soit donnée 

à l'annulation prononcée dans J'Etat d'origine sur le fondement de la conception 

1 oc ale de 1' ordre public international. C'est la raison pour laquelle 1 'article IX de 

la Convention de Genève limite la perte du bénéfice de la Convention de New 

York dans 1 'Etat d'origine aux hypothèses dans lesquelles cette annulation est 

intervenue sur le fondement de quatre griefs qu'elle énumère dans des termes 

empruntés de façon quasiment littérale à la Convention de New York. 

Il s'agit de l'invalidité de la convention d'arbitrage, constatée pour des raisons 

autres que la non-arbitrabilité du litige, de la violation du contradictoire, du 

dépassem(mt des limites d1= la convention d'arbitrage et de la méconnaissance de 

la volonté des parties ou, à défaut de la loi applicable dans la constitution du 

tribunal arbitra] ou ]a conduite de la procédure arbitrale. En d'autres termes, 

l'annulation prononcée sur le fondement de la non-arbitrabilité du litige, de la 

contrariété de la sentence à 1' ordre public international ou de toute autre cause 

ne pourrait faire obstacle à la reconnaissance ou à 1 'exécution de la sentence 

dans un autre Etat partie à la Convention. 

78 V. F.E. Klein, la Convention de Genève sur l'arbitrag~~ commercial international : Re v. crit. DIP 1962, 621, 
spécialc:ment p. 632.- J. Robert, la Convention sur l'arbitrage commercial international signée à Genève le 21 
avril 1961 : D. 1961, chr. 1973, spécialement p.l81. 
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Cette conséquence est expressément prévue dans les rapports dans les Etats 

parties à la Convention de Nevv York par le paragraphe 2 de l'article IX et de 

façon plus générale par le premier paragraphe de ce texte mais cette disposition 

n'a plus d'application aujourd'hui, tous les Etats parties à la Convention de 

Genève étant également parties à la Convention New York. 

Cependant, la portée de la règle posée par 1' article IX de la Convention est très 

limitée. En premier lieu, cette disposition ne concerne que l'annulation de la 

sentence. Les Etats contractants restent libres, comme le prévoit la Convention 

de New York, de refuser l'exequatur d'une sentence au motif qu'elle n'est pas 

encore « devenue obligatoire :•> ou qu'elle a été « suspendue par une autorité 

compétente du pays dans lequel ou d'après la loi duquel elle a été rendue». En 

second lieu, l'article IX de la Convention de Genève ne vise que les effets, dans 

r'Etat de la sentence, de son annulation dans 1 'Etat d'origine. 
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CONCLUSI()N 

Etant ]l'œuvre des juges privés, les sentences arbitrales n'ont à l'égard des 

ordres juridiques étatiques, d'autre autorité que celle que ceux-ci acceptent de 

leur conférer. La faveur qu'ils accordent aujourd'hui à l'arbitrage international 

conduit la plupart des droits à reconnaître aux sentences une autorité analogue à 

celle qui s'attache à un jugement rendu par des juridictions étatiques. Mieux, en 

raison de la très large ratification des Conventions internationales sur la 

reconnaissance et 1' exécution des sentences., il n'est pas excessif ci' affirmer 

qu'une sentence arbitrale est souvent plus facile à exécuter qu'une décision 

émanant d'une juridiction étatique étrangère. 

Cette efficacité internationale donnée aux sentences par les ordres juridiques 

étatiques ne peut cependant se concevoir sans qu'un certain contrôle ne soit 

exercé à cette occasion sur le contenu de la sentence et les conditions dans 

lesquelles elle a été rendue. 

C'est précisément après le prononcé de la sentence, au moment où se pose la 

question de son insertion dans les ordres juridiques étatiques, seuls en mesure de 

lui donner force exécutoire, que le contrôle des Etats sur cette sentence trouve 

naturellement à s'exercer. L'existence d'un tel contrôle est la contrepartie 

nécessaire de la politique d'abstention au cours du déroulement de la procédure 

arbitrale des droits les plus favorables à 1 'arbitrage. 

C'est ainsi notamment que la théorie de la «compétence compétence» qui 

impose aux juridictions étatiques de ne pas se prononcer sur la compétence des 

arbitres avant que ceux-ci n'aient eux-mêmes eu l'occasion de statuer sur cette 
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question ne peut se comprendre que si, en contrepartie le juge étatique peut 

procéder, une fois la sentence rendue, à la vérification de la compétence des 

arbitres. 

Le contrôle exercé par les droÏlts étatiques sur la sentence s'effectue d'une part 

au lieu du siége de 1' arbitrage où sont en règle générale organisées les voies de 

recours à l'encontre de la sentence et d'autn~ part dans tous les Etats dans 

lesquels son exécution forcée pouna être sollicitée, ces Etats se réservant 

toujours le droit de subordonner l'exécution de la sentence à certaines 

véri:fications de forme et de fond .. 

Les voies de recours contre la sentence arbitrale dépendent largement donc de 

la convention d'arbitrage du règlement d'arbitrage et de la loi du pays où la 

sentence a été rendue. Cette précision contenue dans 1' article V (1) ( e) de la 

Convention de New York de 1958 est un des avantages de celle·-ci qui vise à 

tSlCÎllter 1 'exécution de la sentence arbitrale et à harmoniser les règles de droit 

applicables à 1 'arbitrage au niveau mondial. 

Un autre avantage maintenant contesté est de concentrer le contrôle exercé sur 

une sentence arbitrale dans les tribunaux étatiques du pays d'origine de la 

sentence. Nous avons vu que l'article V § I (e) de la Convention précitée prévoie 

qu'un juge national peut refuser 1' exécution cl 'une sentence arbitrale étrangère si 

le défendeur fait valoir et apporte Ia preuve que la sentence a été annulée par une 

autorité compétente du pays dans lequel ou d'après la loi duquel elle été rendue. 

Cependant 1 'hannonisation de ce régime mis en place par la Convention de 

New York a été atteinte, par certains droits nationaux et tribunaux étatiques. 

Ceux-ci ne reconnaissent pas l'annulation de la sentence arbitrale dans son pays 

d'origine comme un motif suffisant de refus d'exequatur. 
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Ainsi une partie qui obtient l'annulation d'une sentence au cours d'une 

procédure d'arbitrage peut voir ]a partie adverse obtenir l'exequatur de cette 

même sentence dans un autre pays, cela malgré le fait qu'elle ait été annulée 

dans le pays où elle a été rendue et d'après la loi choisie librement par les 

parties. 

t\ ous pouvons considérer que 1 'arbitrage est international et que le pays 

d'' origine ne doit pas forcément jouer un rôle: dans l'exécution d'une sentence. 

Cependant nous pouvons nous interroger sur l'existence juridique d'une 

sentence annulée dans son pays d'origine. 

Les difficultés proprement juridiques restent cependant relativement 

inhabituelles dans l'arbitrage. La plupart du tE~mps, la partie perdante respecte la 

sentence arbitrale et 1 'exécute volontairement. En pratique, il reste des 

problèmes matériels qui ne sont pas toujours résolus par 1 'exequatur. Une partie 

qui obtient l'exequatur n'est pas fè>rcérnent payée. Un participant au Congrès de 

I'ICCA, tt~nu à Paris en mai 1998 a constaté : 

" L 'entètement et l'ingéniosité d'une partie en fuite ne connaît aucune limite. 

Les praticiens de l'arbitrage doivent avoir sous la main une sorte de check-list 

de l'exécution des sentences, tenant C(Jmpte d'abord du bon sens ainsi que de 

considérations liées aux actift à saisir, correspondant ensuite aux critères de la 

Convention de New York et complétée enfin par des« clignotants>)· établis selon 

l J'expérience personnelle et signalant l'évolution des différentes jurisprudences 

nationales " 79 
.. 

;
9 Paulsson (Jan): "l'exécution des sentences arbitrales dans le monde de demain." Rev. Arb. 1998 page 643. 
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Cependant, la solvabilité des débiteurs et la saisibilité de leurs avoir ne sont 

pas une difficulté uniqm~ à l'arbitrage et concen1e aussi les jugements étatiques. 

En définitive, on peut dire qu'à 1' échelle internationale, l'évolution constatée 

du droit de l'arbitrage tend à dégager le règlement des litiges économiques de 

l'emprise de la justice Etatique. C'est pour cela que le Sénégal à l'instar d'autres 

pays africains a entrepris la modernisation de son droit de l'arbitrage en mettant 

sur pied un centre d'arbitrage. 

Par ailleurs le doute et l'inquiétude s'installent quant à la volonté du traité de 

l'OHADA de promouvoir l'arbitrage avec l'entrée en vigueur de l'Acte 

Uniforme sur le droit de 1 'arbitrage dans la mesure où cette entrée en vigueur 

compromet la liberté des parties de choisir une autre procédure d'arbitrage, et 

les législations nationales en la matière, malgré quelques points de subsistance 

risquent de disparaître du tàit que selon l'article 10 du traité de l'OHADA «les 

Actes Unifom1es sont directement applicables et obligatoires dans les Etats­

parties». 
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